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À la dictature 

du syndicalisme 

de lutte des clas

ses 

Opposons le 
principe de la li
berté syndicale. 

Militants m é t a l l o ï d e s 

T o n s / i Congrès fédéral 
Le 17e Congrès de la « Fédération 

Française dés Syndicats Professiom 
nels de la Métallurgie », se tiendra à 
Paris à la Pentecôte, les 30 et 31 
mai. 

Dans les conditions exception 
nelles que nous traversons, le pré= si 
dent iédéral estime devoir attirer 
l'attention de tous nos syndicats et 
de leurs dirigeants, sur l'actualité 
de ce Congrès. 

Depuis que notre Fédération 
existe, jamais elle n'a eu un rôle 
aussi important et décisif à remplir 
que depuis dixhuit mois. 

Engagée, avec notre actif Syndi= 
cat régional de DenaimMaubeuge 
dans les grands conflits de Trith= 
SaunSLéger et de Loûvroil, son ac= 
tion s'est développée ensuite à tra= 
vers le pays. 

On se rappelle le rôle prépondé= 
rant qu'elle a joué dans la grève 
des F. et A. de St=Chamond, sa 
participation dans les conflits de 
Tours, Saint=Nazaire, de Neuves* 
Maisons, etc. 

Par ailleurs, l'ostracisme désuet 
dont font preuve quelques diri= 
géants cégétistes réunifiés, indi= 
que la gêne que leur fait éprou= 
ver notre activité syndicale exclusi= 
vement professionnelle. 

En outre, la vitalité intérieure 
de nos Syndicats et aussi de notre 
Fédération, prouve la nécessité 
d'une mise au point en vue de 
coordonner tous les efforts sur le 
terrain régional et national. 

Ce sera là la première tâche du 
Congrès. 

Le plan d'action qui en sortira 
servira de base à toutes nos orga= 

Ch. BEOUTIN 

Président de la Fédération 

nisations pour la période de conquê= te 
qui s'ouvre devant elles. 

Mais à cela il faut ajouter la 
mise en application de notre PRO= 
GRAMME FEDERAL. 

Solidement établi par nos 
Congrès précédents, il nous faut 
maintenant mettre en évidence les 
points essentiels qui ont pour but de 
parer aux néfastes effets de la crise 
économique : MINIMA DE 
SALAIRES ; SEMAINE DE 40 
HEURES, CONTROLE DE LA 
RATIONALISATION, CONVEN
TIONS COLLECTIVES, REPRE
SENTATION SYNDICALE DANS 

 PROFESLES ORGANISMES 
SIONNELS ET OFFICIELS,
ASSURANCECHOMAGE A BASE 
SYNDICALE, READAPTA-TION DE 
LA MAIN-D'ŒUVRE, 
APPRENTISSAGE ET COURS 
PROFESSIONNELS, autant d'élé
ments qui doivent concourir à re
médier à la situation lamentable dont 
les travailleurs sont victimes. 

Pour aboutir, il faut mettre tous 
nos efforts en commun. Pour cela 
TOUS LES SYNDICATS doivent 
répondre à l'appel du Bureau fédé
ral en se faisant représenter direc
tement ou au moins par remise de 
délégation au 16e Congrès. 

Tous ensemble nous ferons la mise 
au point de notre plan d'action qui 
permettra à nos organisations 

X V I ^ CONGRÈS FÉDÉRAL 
PARIS 30 & 31 MA11938 

Les différentes réunions auront lieu, Salle des Fêtes 

du «'Petit Journal", 21, rue Cadet, PARIS IX e (2e étage) 

PROGRAMME DES TRAVAUX 

DU CONGRÈS F É D É R A L 

9 h e u r e s p r é c i s e s : 

Rapport moral, par Paul Le B1HAN, Secrétaire fédéral ; 

Rapport financier, par Jean GERS TEL, 7 rèsorier : Assemblée 

générale de la Caisse de Résistance ; 

Assemblée générale de la Caisse fédérale de Chômage ; 

Election du Bureau Fédéral 

La situation internationale, par Ch. BROUTIN, Président

fédéral ; 

L'unité syndicale dans la Métallurgie, par Ch. BROUTIN. 
1 2 h e u r e s : 

Repas en commun au Restaurant Coopératif, 5, rue Cadet. 

1-4 h e u r e s :
« 

Quelques conséquences financières et économiques de la Rationa

lisation, par M. X. . . . . , Ingénieur A. M. 

Las conséquences de la Rationalisation, au point de vue social, 

(dépouillement de l'enquête), par E. 

COURBET, Secrétaire général du Syndicat de la 

Métallurgie du Pays' ds Montbéliard. 

D I S O N S - L E . . . 
ON EN PARLE 

Une intéressante discussion sur 
le syndicalisme chrétien s'est instaurée 
au Comité confédéral national qui se 
déroula le lendemain du Congrès de 
fusion des deux C.G.T. 

M. Vivier-Merle, de l'Union du 
Rhône, demanda que l 'on décide de 
l'attitude à prendre en face des 
syndicats chrétiens : 

« Avant l'unité, dit-il, nos cama
rades unitaires avaient pris l'habitude 
d'entretenir des relations amicales 
(sic) avec les syndicats chrétiens 
qui sont des organisations 
dangereuses (resic). Je ne veux pas 
dire que nos camarades ont abdiqué 
quoi que ce soit de leurs 
conceptions, mais le C.C.N. se doit 
d'interdire toute relation avec ces 
syndicats, y compris lorsqu'il s'agit de 
la direction des grèves. » 

M. Léon Jouhaux répondit en ces 
termes : 

« Le mouvement syndical ne peut 
pas dire que ce qui se constitue en 
dehors de lui ne peut pas être agréé par 
lui ( ?). Si nos statuts portent 
l'interdiction de professer à l'intérieur 
du syndicat toute opinion 
philosophique, politique ou reli
gieuse, il n'en reste pas moins qu'en 
dehors de son syndicat le syndiqué 
conserve son entière liberté d'opinion. 
Vous savez, dit-il, la position  que la 
C.G.T. a toujours eue avant l'unité avec 
les syndicats chrétiens. (Les membres 
du C.C.N. le savent peut-être... mais 
pas nous.) Ceux-ci, avant la guerre, 
existaient dans le Nord seulement 
(erreur, monsieur L. Jouhaux, le 
Syndicat des Employés de Paris date 
de 1886 et, avant la guerre, il y avait 
des syndicats chrétiens dans un 
certain nombre de villes françaises). 
Avec l'annexion de I'Alsace-Lorraine, 
ils ont pu se développer (dans toute la  
France ?)• Le mouvement chrétien, qui 
compte 100 à 120.000 membres, constitue 
à peu près rien en face de notre force. 

Je propose, ajouta=t-il,  que, lorsqu'un 
syndicat se trouvera dans une grève en 
face d'un syndicat chrétien, il devra en 
référer à sa Fédération et à la 
Confédéra tion. » 

TACTIQUE. 

Quoi qu'en pense M. Jouhaux, ces 
problèmes ne se traitent pas de si haut. 
Si les syndicats de la 

et à leurs dirigeants d'étendre uti
lement l'influence de notre Fédération 
parmi les travailleurs de la 
métallurgie. 

Charlemagne BROUTIN. 

C.G.T. collaborent avec les syndi
cats de la C .F .T .C, il est à peine 
besoin de dire que c'est parce qu'ils 
ne peuvent pas toujours faire au
trement... Il faut bien tenir compte, 
un peu, du désir des intéressés qui 
sont les travailleurs eux-mêmes. 

Citons, à cet égard, cet exemple 
typique. 

Lors du récent conflit des Chan
tiers de Penhoët, le syndicat chré
tien de la métallurgie offrit au syn
dicat de la C.G.T., dont la puissance 
est incontestable, de. constituer un 
cartel intersyndical. Cette de
mande fut repoussée avec hauteur. 

Quelques jours après que ce 
conflit fût réglé, un autre mouve
ment se dessinait parmi les em
ployés des Chantiers de Penhoët. 
Cette fois, c'est l e Syndicat des 
Employés de la C.G.T. qui s'en 
vint offrir sa collaboration au Syn
dicat chrétien, qui est le plus im
portant. 

Oui, mais, à la différence de ce 
qui s'était passé dans le cas précé
dent, le Syndicat chrétien accepta 
cette collaboration. 

FRONT LAÏC 

La tendance réformiste de la 
nouvelle C.G.T. a beau proclamer 
que la Charte d'Amiens garantit 
l'indépendance politique, philoso
phique et religieuse du mouvement, 
ce sont les unitaires qui ont raison 
lorsqu'ils prétendent, eux, que ledit 
document ne conçoit cette indé
pendance que dans le sens de la 
lutte à mener « contre toutes les 
forces d'exploitation et d'oppres
sion, tant matérielles que morales 
». . . Mme Jouenne, du Syndicat 
national des instituteurs, ne nous 
a-t-elle pas affirmé, dans « Le Peuple 
» (27 juillet 1033 que la neutralité 
était une chose intolérable?...

D'ailleurs, les faits sont là pour 
montrer que la C.G.T. et ses grou
pements affiliés ne respectent la 
neutralité ni sur le plan politique, 
ni sur le plan religieux. 

La Fédération Syndicale Inter
nationale continue de tenir des 
réunions communes avec l'Interna
tionale Ouvrière Socialiste. Qu'en 
pensent les membres non socialistes 
de la C.G.T. ? 

La Fédération générale de l'En
seignement et le Syndicat national 
des Instituteurs, deux des plus 
importants groupements de la 
C.G.T., viennent de donner leur 
adhésion au « Front laïc » qui 
vient de publier, avec leurs signa
tures, un manifeste réclamant, en
tre autres mesures qui n'aliènent 
pas la neutralité des syndicats en 
question : la suppression de l'am
bassade au Vatican, interdiction 
des émissions radiophoniques de 
caractère culturel, etc...

Après la grève " Berliet " 

LES LEÇONS I TIR DIX MALHEUREUX CONFLIT 
Maintenant que la grève « Ber

liet » est terminée, et ue quelle la
mentante façon ! nous (nous permet-
Ions de tirer, de cette expérience, 
quelques-unes ues leçons qu'elle 
comporte. 

Conformément à notre ligne 
constance, nous n'avons rien dit 
pendant la durée du conflit, ceci 
ue manière à ménager 'tes intérêts 
de nos camarades et a leur per
mettre d'obtenir si possible, le/3 
légitimes satisfactions pour les
quelles iis avaient abandonné le 
travail. Nous aurions eu, cepen
dant, pas mal de choses à dire; 
aujourd'hui, nous pouvons parler 
sans que cela risque de nuire à 
nos camarades. . 

La cause était juste 
Le mécontentement de nos ca

marades outilleurs était justifié. 
Pour cette raison, le Syndicat pro
fessionnel ,(C. F. T. fi.) ,prit im
médiatement position en leur fa
veur. Ce n'est pas la faute de nos 
militants si leur appui fut limité; 
de ceci, d'autres en portent la res
ponsabilité... 

Départ trop hâtif! 
Nous avons .écrit déjà qu'il ihe 

suffisait pas qu'une cause soit juste 
pour que cela lui donne des 
chances de succès ; il faut encore, 
pour la faire aboutir, que l'action à 
engager ait été minutieusement 
préparée et qu'elle soit-déclenchée 
au moment opportun. Hélas ! pour le 
malheur d'un grand! nombre de nos 
camarades de chez Berliet, jees 
règles, de simple bon sens n'ont 
pas été appliquées... 

Un « climat » moral, c'est-à-dire 
un certain « état d'esprit » ides 
ouvriers offrait, il faut le dire, un 
terrain tout préparé à l'explosion 
d'un mécontentement qui, depuis 
quelques mois, allait grandissant; 
le salaire des outilleurs fut la 
goutte d'eau qui fit déborder le 
vases. 

Ce mécontentement était provoqué 
par un ensemble de faits qui, pris 
isolément, et vus du dehors, 
peuvent paraître ne pas avoir fcne 
grande importance, mais qui, 
pour les travailleurs qui subissent 
des conditions de plus en plus dures, 
finissent par Revenir insup
portables. 

Les prétentions des "Confédérés" 
Ils sont à Lyon, de ceux qui croient à 
la toute puissance de l'unité et, 
dans cette affaire de la grève Bre-
liet, ils ont fait, sans le vouloir, 
la preuve manifeste die son im
puissance ! 

A force de dire et d'écrire que 
l'unité donnerait à la classe Ou
vrière une force invincible, ils ïont 
cru que c'était arrivé et ils sont 
devenus incapables 'de sentir 'et de 
constater d'autres faits de valeur 
qui ont joué un rôle important 
dans l'issue du conflit. 

L'unité, ce n'est qu'un mot ; sa 
force n'est que faiblesse quand, 
dans une (usine de 5.000 travail
leurs, il y [a seulement unie poi
gnée de syndiqués ! 

Accepter que les ouvriers aban
donnent le travail dans un coup de 
tête, sans qu'une mise au point 
préalable des revendications ait 
seulement jeté ébauchée, cela re
présente une ^imprudence et une 
légèreté que des militants avertis 
ne doivent pas permettre. 

Que l'on compare Jîonc le conflit 
Berliet avec celui de St-Chamond ! 
Pour notre part, nous souhaitons 
que les travailleurs sérieux, ceux 
qui ne se paient pas de mots, qui 
ne se gargarisent pas de formules, 
fassent cette comparaison... 

Il n'est pas dans notre Intention 
d'accabler ni le secrétaire du Syn
dicat confédéré de Lyon, ni celui 
de l'Union départementale Confé
dérée ; ceux-ci ont été sévèrement 
jugés par les ouvriers feux-mêmes et 
le « Lyon Républicain » n'a pas 
caché que lors de la manifestation 
du 1 e r imai, les ouvriers s'étaient 
montrés plutôt sévères... pour ses 
dirigeants qui, nous n'hésitons pas à 
le dire, avaient fait preuve d'une 
suffisance et d'une légèreté exces
sives. 

L'unité contre le cartel 
Désireux, malgré les conditions 

défavorables du départ, d'apporter 

Entr'&ide 
Camarade, n'oublie pas de 
signaler au Placement les 

places vacantes 

a nos camarades syndiqués 
l'aid-qu ns étaient en urou 
aatuenure ue nous, notre syndicat 
proposa sa conaooratïon à 
rassemblée ues gré vistes qui 
l'accepta et syndicat 
comedéré qui la repoussa, ue der
nier aha plus loin ; il s'opposa a 
ue que notre secrétaire A. ufcLUK-
ivic, prit la parole devant l'as
semblée générale >et ses militants 
déléguèrent des émissaires enargés 
d'exprimer des menaces (ceci se 
passait le lundi matin 23 mars) a 
la porte des usines. 

Voulant épuiser tous (les moyens 
de conciliation, nous entrâmes en 
relation .téléphonique avec le secré
taire de l'Union Départementale 
Confédérée qui nous confirma son 
refus formel, même de recevoir nos 
délégués ! Il fit d'ailleurs approu
ver son refus par l'Assemblée gé
nérale qui eut lieu le même jour : 
21 mars. !

Motif du refus : l'unité syndica
le ! Pour ces messieurs, nous n'exis
tons pas. Ils prennent tout sim
plement leurs désirs pour des réa
lités ! i

L'unité syndicale ? Mais elle 
n'exisiera vraiment que le jour ou 
l'ensemble, mettons 81) p. 100 des 
travailleurs >netahurgistes français 
aura rejoint le même syndicat ; or, 
à l'heure actuelle, il y en a à peine 
10 p. 100 de syndiqués et parmi 
ces derniers, une bonne partie, la 
moitié environ, est chez nous ! 

L'unité syndicale ? Nous affir
mons, au nom des milliers de mé
tallurgistes qui nous font confian
ce, que c'est une ironie que de la 
déclarer réalisée. Il ne peut pas 
être question, pour un mouvement 
qui se réclame de la lutte des clas
ses et qui, systématiquement mè
ne de front une action politique 
conjointement à une action profes
sionnelle, de prétendre au mono
pole syndical. Les travailleurs 
français se sont éloignés du syndi
calisme, dans leur généralité, par 
suite des erreurs commises par 
les dirigeants syndicalistes des 
vieilles formations ; il est à crain
dre nue la manière dont a été 
conduit et s'est terminé le conflit 
Berliet, ne contribue, pour une 
large part à accréditer cette idée 
que le syndicalisme est impuissant, 
alors que seuls sont en cause et 
responsables des hommes et dles 
méthodes... Ce ne sont pas £es dé
clarations, les proclamations et les 
ordres du jour qui changeront quoi 
que ce soit au fait brutal : grève 
de six semaines avec les privations 
que cela entraine, Ues bagarres, 
des blessés, 800 métallurgistes sur 
le pavé ! 

Le cartel intersyndical seul moyen 

d'action vraiment efficace 

En écrivant ceci, nous ne faisons 
qu'exprimer une conviction pro
fonde sans nous dissimuler qu'ac
tuellement, dans l'aveuglement de 
leur passion, les dirigeants « uni
fiés » se prêtent à sa réalisation. 

Les exemples sont là : Berliet, 
St-Nazaire, Cherbourg, Tours, qui 
nous montrent bien leur désir de 
conduire, seuls, les mouvements 
ouvriers et nous voyons les résul
tats ! 

Et pourtant ? De même que nous 
ne nions pas leur existence, car ce 
serait nier l'évidence, ils devraient 
admettre la nôtre, car elle est un 
fait indéniable... 

Il est certain que tout en n'étant 
pas d'accord sur bien des points, il 
y a, sur les questions professionnel
les des revendications ouvrières 
qui sent identiques. Qu'est-ce qui 
nous empêche alors, étartt d'ac
cord sur le but à atteindre, de nous 
concerter pour déterminer en corn-
m un les moyens à employer ? 

Nous pouvons poser la question 
avec d'autant plus d'assurance 
que là où l'expérience loyale du 
cartel intersyndical a été tentée :: 
Revin et St-Chamond, pour ne ci
ter que des cas récents appliqués à 
la métallurgie, elle a parfaitement 
réussi. 

Bien mieux, prenons un exemple 
dané les derniers événements 'poli
tiques : nous pouvons dire, ce que 
personne ne contestera, que ce qui 
a fait le succès tâes éléments de 
gauche, c'était la formule du « car
tel » puisque chacun des partis 
adhérents, conservant sa personna
lité propre, avait accepté un PRO
GRAMME MINIMUM commun. 

La formule a fait ses preuves ; peu 
à peu les plus aveugles seront obligés 
d'en convenir et, s'ils veulent faire 
œuvre utile, dans l'intérêt des 
travailleurs, d'y venir. 

Jean PERES. 

Évolution générale 
du chômage 

Situation économique générale 

Depuis 1933, période moyenne de 
la plus forte dépression mondiale, 
on observe un redressement pro
gressif de toutes les courbes de la 
production industrielle, sauf pour 
la France qui, depuis le premier 
semestre 1935, s'est stabilisée au 
point le plus bas. 

L'indice de la production mondia
le passe de 63 pour 1932 à 82 au 
premier trimestre 1935, avec, en 
contre-partie, une diminution très 
sensible du chômage, 291 à 221 pour 
1932 à 34 (indice des moyennes an
nuelles). 

Mais la reprise des affaires ne 
peut prendre une envergure suffi
sante en raison de la situation in
ternationale économique des prin
cipaux pays qui ont, généralement, 
un volume d'exportations d'une va
leur inférieure à 1931 ou, tout au 
plus, égaie. Même remarque poul
ies importations. 

Les désordres monétaires, qui 
donnent lieu à une véritable guer 
re, s'ils ont parfois permis, à l'in
térieur d'un pays, une accentua
tion des tendances à la reprise, pa
ralysent absolument toute possibi
lité d'élargissement industriel suf
fisant pour absorber toutes les vic
times du chômage. 

Chômage mondial 

Par rapport à 1932, l'Italie, qui 
enregistrait plus d'un million de 
chômeurs, en accuse seulement 
638.000 en 1935. Comme on le fait 
remarquer, la chute verticale qu'on 
observe entre mai et juin semble 
surtout venir de la mobilisation de 
certains contingents. 

Quant au Japon, qui est évidem
ment dans une position absolu
ment exceptionnelle, il accuse 
moins de 400.000 chômeurs, ce qui, 
étant donné sa population de près 
de 70 millions d'habitants, est as
sez peu vraisemblable malgré tout. 

Les Etats-Unis, après avoir en
registré jusqu'à un chômage de 
28 p. cent de la population active, 
au début de 1933, semblent rame
ner la proportion aux environs de 
22,5 p. cent. 

L'Angleterre a vu le nombre de 
ses chômeurs descendre à près de 
8 p. cent de la population active, 
proportion jamais réduite à ce 
point depuis 1930. Mais ici, en rai
son du chômage chronique, aggra
vé par la situation du commerce 
international, il semble bien qu'une 
nouvelle absorption des chômeurs 
ne soit pas possible pour le mo
ment. 

En Allemagne, la proportion est 
ramenée de 19 p. cent en 1932 
(poussée maximum d'hiver) à 6 p. 
cent (13,4 p. cent en décembre 
1935, en raison du chômage saison
nier d'hiver). 

Le chômage en France 

«. La France ne possède de statis
tiques sérieuses du chômage que 
depuis 1931. Encore est-il nécessaire 
de faire remarquer qu'elles ne por
tent que sur la moyenne et la gran
de industrie (entreprises occupant 
plus de cent ouvriers). Il est donc 
impossible de déterminer le nom
bre exact de chômeurs, •— plus 
considérable que celui accusé pâl
ies statistiques, — mais seulement 
l'évolution générale du chômage. 

Depuis 1931, le chômage n'a ces
sé de croître jusqu'au début de 
1935. Pendant le premier semestre 
1935, le nombre de chômeurs secou
rus tombe assez brusquement, vrai
semblablement par suite d'un mou
vement important d'ouvriers étran
gers rentrant dans leurs pays. Le 
maximum atteint en février 1935 
est de 503.502 chômeurs secourus ; 
ramené à 373.446 en septembre der
nier, il remonte à plus de 450.000 en 
février. 

P. B. 

Camarade, 
En cas de conflit 

professionnel dans ta 

maison : n'oublie pas 

de prévenir immédia

tement ton Syndicat. 



L'OUVRIER METALLURGISTE 

Pourouoi veut-on nous é c a r t e r de la direct ion des conflits ? 
D E U X E X E M P L E S P R I  S S U R L E V I F 

S A I N T - N A Z A I R E 

Le conflit de la Loire 
Après le conflit des chantiers de 

ifennoët, un autre a éclaté aux 
cnantiers ue la Loire. (Je niouve-
nient a été une lois de plus l'occa
sion lie constater que les Uniiiés 
avaient la prétention^ de moins en 
moins justifiée, d'ailleurs, d'être 
les seuls représentants habilités 
pour la déiense des travailleurs, et 
qu'après un relus catégorique de 
leur part, de collaborer avec nous, ils 
atténuaient « une soumission et une 
oDéissance de tous les ins= tants 
» , comme dit le .Règlement 
général de l 'Armée. Lorsque nous 
réponjdoiis : Liberté syndicale ! le 
citoyen Jouvance en particulier, 
crache des flammes : « Le quoi, de 
quoi i diMl, avec l'amabilité qui le 
caractérise, liberté connais pas ; je 
suis seul ici à représenter la ina= 
jorite, rompez 1 » 

.Naturellement, il y a majorité 
comme il y a lagot et. fagot; lors
qu'aux cnantiers de .fennoet les 
employés dèclancflôrent un conflit 
consécutif à celui des ouvriers, 
pourquoi donc les unifiés vinrent-11s 
eux-mêmes proposer le cartel à leurs 
camarades de la U.Jf.T.U. ï Ah ! 
qu'il est donc dilûcile d'être 
conséquent avec soi-même ! aVLais les 
unifiés ont sans doute vendu leur 
mémoire au diable, c'est tellement 
plus pratique... surtout quand on a 
des choses à taire oublier. 

Notre position 
Dès le début du conflit notre 

syndicat prit position et passa une 
note à ia presse. 

Aucune équivoque ne subsistant, 
nos camarades décidèrent de ré
server entièrement leur liberté 
l 'action et d'entreprendre toute 
démarche qui leur semblerait utile, 
étant bien entendu qu'à aucun 
moment il ne pourrait être apporté 
d'entraves aux décisions de la 
majorité des ouvriers. P.uisque le 15 
avril le Secrétaire du Syndicat 
unifié avait déclaré que ia déléga
tion ne serait composée que de dé
légués unifiés, nos syndicats agi
raient seuls, mais à l'avant-garde 
du mouvement, considérant qu'en 
aucun cas ils ne se trouveraient 
engagés par une convention signée en 
dehors d'eux.. 

Les revendications 
Le directeur M. Paquet, ayant 

refusé de recevoir les délégués 
syndicaux mais acceptant de discuter 
avec ses ouvriers, trois délégations 
se présentèrent à sa convocation: les 
syndiqués unifiés, les syndiqués 
chrétiens et les représentants des 
charpentiers=fer. Voyant qu'ils 
n'étaient pas seuls, les unifiés 
jouèrent les grandes coquettes: « 
Puisque tu es là je ne causerai pas, 
na !  » et ils se retirèrent sous la 
pluie ,comme ils étaient venus. 

Nos camarades fort peu intimidés, 
engagèrent donc la première dis
cussion ainsi que les charpentiers-fer. 

Les revendications principales 
étaient les suivantes : 

1° La question des bonis, qui est à 
l'origine de tout le mouvement. 

Nos camarades montrèrent avec 
preuves à l'appui, que le système de 
calcul de marchandages adopté par 
la Loire était profondément vicié par 
le fait de la mauvaise volonté ou 
de l'ignorance de quelques agents 
préposés au fonctionnement de ce 
service. Les différences trop 
nombreuses entre les prix établis 
et les prix réels révèlent un désor
dre nuisible à l'entreprise autant 
qu'aux ouvriers. D'autre part un 
boni minimum doit être assuré à 
l'ouvrier auquel la taxe seule n'ap
porte pas le salaire vital nécessaire 
qui doit lui revenir en toute justice. 
C'est ainsi qu'à Saint-Denis, à 
l'Aviation ou à Penhoët, le boni 
moyen ou assuré se maintient au
tour de 25 %. 

Sur ce point, M. Paquet n'est pas 
d'accord, contestant le droit au bo- . 
ni qu'il considère comme une prime 
facultative et se refuse à la 
garantie d'un minimum. 

Pourtant le directeur recon
naît que cette partie du salaire 
est un encouragement pour l'ou
vrier et se déclare prêt à donner 
satisfaction à tout ouvrier qui au
rait de légitimes réclamations à lui 
soumettre. Enfin, en ce qui concerne 
les marchandages ne comprenant 
pas de boni, M. Paquet pro

met d'étudier la question afin 
d'assurer soit la moyenne ue 
l'ouvrier, soit un taux détermine. 

Majoration des neures supplé= 
ineniaires, % pour ia première, 

ui>  .% P o u r * e s suivantes. — IN os ca
marades conscients de la calamité 
que deviennent ies. fleures supplé
mentaires pensent qu'il ne suffit 
pas, comme l'ont lait les unifies, 
de voter ue raçon plus ou inouïs 
théorique sur le principe même tic 
la question, mais bien plutôt de li
miter les dégâts et d'attaquer de 
iront en renaant les fleures supplé
mentaires plus onéreuses pour le 
patron. 

(J est pourquoi nos camarades de
mandent une -majoration de 30 %
pour la première neure, e>t ûe 50 7o 
pour les suivantes. Sur cette ques
tion, les unifiés autrefois hosUles 
aux majorations, se sont ralliés à 
nos propositions ; 

3 J Lnnn, d'autres revendications 
n 
r 

les e pa= 
nier,  l'aug

s de 
plus d s 
pour

paraissent avoir reçu une solutio 
acceptable. Ce sont èn. particulie  
majorations de quart et d  — 
portées à 4 irancs, —mentation 
assurée des jeune e 18 ans, et 
certaines prime  travaux 
salissants, dangereu x 
ou insalubres. 

Uù l'on voit percer 
le bout de l'oreille 

La plupart de ces améliorations 
out été obtenues par nos camara
des, puisque les unifiés boudaient 
dans leur coin. Aussi ie citoyen 
Jouvance ne décolère-t-il pas. Les 
majorations pour fleures supplé
mentaires en particulier sont l 'ob 

jet de ses critiques; mais ledit ci
toyen, qui a réellement de plus en 
plus mauvaise mémoire, oublie 
qu'il en était lui-même partisan 
une semaine auparavant. 
 Si la mémoire n'est pas le fait du 

citoyen Jouvance, la suffisance est 
sûrement son fort. Il a  publié dans 
son « canard » Le Travailleur de 
l'Ouest un certain nombre d'ac
cusations contre nos syndiqués en 
général, et contre Jean Terrin en 
particulier, qui forment un petit chef-
d'œuvre du genre. Naturellement, 
nos camarades sont tous des vendus, 
des jaunes et tout et tout. A croire 
qu'ils sont aux Chantiers bien moins 
pour gagner leur croûte que pour 
embêter Jouvance ! C'est 
évidemment un point de vue, qui n'est 
peut-être pas tout-à-fait celui des 
travailleurs, Môssieu Jou* vance ! Mais 
enfin, passons ; il y a dans ce 
numéro une lettre intitulée : « Ce que 
M. Paquet pourrait écrire au Syndicat 
chrétien », qui est un petit chef-
d'œuvre de tartufferie. Sous prétexte 
d'eng... nos camarades, Jouvance, car 
il n'y a que lui pour réd.iger ainsi, fait 
sa petite apologie personnelle, et il 
ne se ménage pas les compliments. Il 
est vrai qu'on n'est jamais aussi bien 
servi que par soi-même. Mais, en 
écrivant celaj il devait plutôt rire 
intérieurement. Ce sacré Jouvance 1 
Ce bougre de Jou= vance ! répète-t-il à 
chaque ligne et de se taper dans les 
jambes en rigolant doucement. Et il y 
a de quoi, car pour ce qui s'appelle 
mener les masses il s'y connaît. Non 
seulement il étale son nom avec une 
impudence à faire pâlir de jalousie 
Harry Baur et autres vedettes de 
Cinéma, connues pour leur modestie, 
mais il est de première force pour tirer 
de ses manches justement l'atout qui 
lui manquait. 

Jouvance, c'est entendu n'a pas de 
mémoire, mais enfin les ouvriers se 
souviendront peut-être pour lui de ses 
manœuvres assez bizarres lors du 
conflit de Penhoët. Peut-être faut-il 
les lui rappeler. 

Le vendredi 7 février, alors que 
le secrétaire du comité de grève 
essayait de faire accepter des 
conditions un peu « raides » on re
tint au Havre les ouvriers en dé 
placement en leur insinuant qu'un 
accord était en train de se conclure 
sur le diviseur 1, 35. Naturelle
ment, n'ayant aucune raison appa
rente de soupçonner qu'il en était 
autrement, les gas du Havre mar
chèrent comme un seul homme. 
Pendant ce temps, à Saint-Nazai-re 
on faisait semblant de s'arracher 
les cheveux et l 'on parlait d'une 
capitulation du Havre. L'« 
O.M. » a publié un compte 
rendu de cette grève, où J. Terrien 

La srève aux Etablissements Beriiet 
Les usines des établissements 

Beriiet sont situées dans la. ban
lieue sud-est de Lyon, à Vénis-
sieux, où elles couvrent une. super
ficie totale de 400 hectares. Telles 
quelles, elles sont équipées pour 
fournir 200 voitures par jour et 
empioyent, actuellement, 4.500 ou
vriers.. 

Naissance du conflit 
A l'atelier de tôlerie et d'embout 

tissage des outiileurs venaient 
d'être embauchés au tarif horaire 
de 5 fr. 25, les outiileurs en service 
fie gagnant que 4 fr. 75 ou 5 fr. 
envoyèrent une délégation à la Di
rection pour lui demander un rav 
justement de salaires. La Direction 
ayant refusé, les intéressés firent  

alors la grève des bras croisés. 
Quarante d'entre eux fuient licen
ciés, mais ils refusèrent de pren
dre leurs payes et restèrent dans 
l'atelier. 

Le lendemain, 17 mars, la grève 
s'étendait à tout l'atelier et le 18, 
à tout le personnel. Dans l'inter
valle, il avait été décidé au cours 
d'une réunion tenue à la Bourse 
du Travail qu'une délégation de 
l'ensemble du personnel présente
rait à la Direction un cahier de 
revendications. Suivant l'accueil 
qui lui serait réservé, la grève gé
nérale serait décidée ou non. 

faisait état du caractère louche de 
certaines transactions de dernière 
heure, mais ceci ne fait que s'ajou
ter à cela. 

Grâce à la prétendue capitula
tion du Havre, Jouvance fit accep
ter les conditions dont personne ne" 
voulait. Mais, — car il y a un 
mais, — il est faux que les camara
des du Havre se soient dégonflés. 
Ainsi le citoyen Jouvance faisait 
d'une pierre deux coups : il trom
pait les ouvriers de St-Nazaire et 
il jetait sur ceux du Havre l'accu
sation de trahison. 11 faut avouer 
que c'est tout de même assez fort 
en café. Le citoyen Jouvance a rai
son d'essayer de perdre la mémoi
re, quand on en arrive là c'est gê
nant, Surtout pour dormir. 

Comme il dit lui-même : bougre 
de Jouvance, sacré Jouvance, va ! 
Mais comme on comprend le ton de 
ses attaques, il a tant de choses à 
se faire pardonner ! Seulement il 
vaudrait mieux ne pas battre indé
finiment son petit mea culpa sur 
la poitrine des autres, il serait 
peut-être préférable de commencer 
par balayer devant sa porte... 

Le Spectateur. 

Mais la réponse de la Direction 
était si imprécise que tous ies ate
liers lurent arrêtés le 1.8. Seules 
quelques coulées de métal en cours 
lurent achevées. La grève généra
le des bras croisés dura toute la 
journée, tandis que la délégation 
tentait de parvenir à un accord 
avec la Direction. 

Le lendemain les usines étaient 
fermées ; c'était ie lock-out. 

Causes réelles du conflit 

de cette envergure, dceianché avec 
une rapidité telle, ne peut avoir sa 
source dans un ditierend superfi

ciel, et même le licenciement de 
40 camarades, dans un établisse
ment ou l'on avait coutume d'em

Les positions syndicales 
A l ' e x a m e n de la si tuat ion, le 

feyiiqieat r r o i e s s i o n n e l d e la Mé

tal lurgie -de L y o n conc lu t au bien 

i o n d e ues r evend ica t ions ouvr ières . 

11 r é s o l u  t d o n c de p r e n d r e ses res

ponsab i l i t é s car il ava i t à dé t end re 

un g r o u p e impor tan t d ' adhéren t s 

et a appuye r i ensemble d e s tra

vailleurs ue cnez .beri iet d e tou te 

sa l o r c e . o est ainsi q u e no t re ca

marade A . jL/eior-me tut, dès le pre

mier j o u r un sout ien a c t  n d.u mou

vement e t qu ' i l c o n b o r a très effi

c a c e m e n t a i é l abora t ion du cahier 

ue revenuica t ions . M a i s les diri

geants reunihes vou lan t monopo l i 

ser 1 ac t ion , se ressais irent immé-

diateinent , e t ues le iy , tes reuni

hes ten ta ient d e m p ë c n e r not re dé

légué syndica l ue par ie r . A  u 

premier m e e t i n  g à l a m a i s o n uu 

i e u -ple de V é m s s i e u x , o n ten ta d 

abord ue lui barrer le pas sage de 

la tribune, puis c o m m e il 

insistait , un mili tant réunifie 

p r o n o n ç  a une v iolente d ia t r ibe 

con t re les syndicats ch ré t i ens , et 

d e m a n d a au pub l i c s'il consenta i t 

à é c o u t e r no t r e ca-maraue . 

Ma lg ré i exc i t a t ion préalable , o n 

pense b ien que les traIl faut bien avouer qu'un conflit vailleurs qui avaient vu A. Deior= 

me apporter précédemment un 
concours apprécié de tous no trou
vaient aucune raison valable pour 
refuser de l'écouter, bien au con
traire, et notre camarade apporta 
donc notre point de vue et offrit 

baucher ou de licencier par centai la constitution d'un cartel inter
nes, ne pouvait être en soi une syndical. La majorité des 3.U00

grévistes présents approuva A. De-
lorme, mais les réunifiés mécon
tents empêchèrent dès le soir mé= 
me notre camarade de parler et ré 
insèrent catégoriquement toute 
conversation avec lui. 

On remarquera avec quel secta
risme et contre la volonté même de 
l'ensemble des travailleurs, les 
réunifies ont écarté nos camarades 
de Lyon de la direction du confiit. 
(Jeux-ci, afin de ne gérer en rien ie 
développement d'une action re
vendicative dont il avait reconnu 
la légitimité, s'ab'stinrent de pu
blier toute déclaration ou tout 
écrit à ce sujet. 

Seuls donc les réunifiés ont pris 
la responsabilité du conflit, sous la 
direction d'imhof, ancien secrétaire 
du syndicat des Métaux 
(O.G.T.) embauché chez iSerliet 
trois semaines avant la grève. 

Nos camarades se réservèrent, 
comme de juste, de tirer, dès la 
fin de la grève, les enseignements 
qu'elle comportait. 

L'évolution du conflit 
Les deux positions antagonistes 

ont été déterminées dès les pre
mières entrevues ue la délégation et 
de la Direction. 

Les ouvriers demandent une aug
mentation de salaires de 20 %, la 
Direction accepte l'augmentation 
de 20 %, mais pour les outilleurs 
seulement. Naturellement les ou 

vriers ne veulent pas d'une aug
mentation partielle. Et la Direction 

reprise du travail aux anciennes 
conditions. 

L'Usine est ouverte et des ren
trées ont heu sous la protecuon ue 
la police, rentrées qui se feront de 
plus en plus nombreuses surtout 
cnez le personnel de maîtrise, i l 
est difficile d'évaluer exactement 
leur nombre, mais le 10 avril, on 
pouvait considérer que 2.000 ou
vriers environ travaillaient à nou
veau aux usines parmi lesquels on 
compte un certain nombre de nou
veaux embauchés. 

L'arbitrage du Préfet est deman
dé, ruais ceiui-ci ne jiouvant venir 
u, bout de 1 obstination de M. lier= 
Uet, demande au Président du 
Conseil des Ministres de tenter 
une conciliation. 

M. Albert Sarraut convoque donc 
M. JtJeriiet qui Tait télégraphier a 
f a n s qu'il est malade et dans 
l'impossibilité ae se déplacer. 
Ayant ainsi refusé toute concilia
tion, on pouvait rester assez per
plexe en ce qui concernait l'issue 
de ce conflit qui avait déjà donné 
lieu à des troubles très graves puis
que l'on doit déplorer plusieurs 
bagarres et un mort. 

r\ 'étant appuyé par aucun texte 
législatif rendant la conciliation 
obligatoire, il était trop évident 
que le Ministre ne pouvait pas 
intervenir de façon efficace sans un 
geste de M. Beriiet, geste qu'on a 
vainement attendu depuis le lock-
out du 19 mars. 

La fin du conflit 

Le temps passait et il devenait 
évident qu'en'raison, d'une part de 
l'intransigeance de M. Beriiet, 
d'autre part, du nombre d ouvriers 
qui avaient repris le travail, sans 
compter les nouveaux embauchés, 
on ng pouvait plus espérer de so
lution conforme aux légitimes as
pirations des travailleurs. 

Les dirigeants syndicaux et le 
comité (le lock-out décidèrent de 
laire procéder au référendum ; ce 
dernier eut lieu le vendredi 24 
avril. Quel en fut exactement le 
résultat '( Ceci est difficile à sa
voir ! On annonça que 227 voix 
s'étaient prononcées pour la reprise 
du travail et 957 pour la conti
nuation de la grève. Les 
dirigeants syndicaux: inihoit et 
Vivier=iviene furent réclames par 
les grévistes, mais ils 
demeurèrent invisibles... 

Le lendemain, 25 avril, ies chif
fres publies au sujet du vote, se 
trouvèrent (on ne sait exactement 
par suite de quelles circonstan
ces), être les suivants : pour la 
continuation de ia grève : 957, pour 
la reprise du travail : 1.200. 

A la réunion du lundi 27, Heller 
prit ia parole pour annoncer que 
ies ouvriers reprendraient le tra
vail le lendemain mardi 28 avril. 
JSos camarades se présentèrent aux 
portes, l'embauche de certains, environ 1.200 eut lieu, les autres, 
principalement ies femmes restè
rent « sur le pavé » ! 

Vie fifliDGiere des Sociétés 
— SOCIETE GENERALE DE FON

DERIE, — Le Conseil d'administra
tion de cette Société vient d 'approu
ver le bilan de l'exeriCice 1935 qui sera 
soumis à l 'assemblée ordinaire du 27 
avril. 

L 'exercice c los le 31 décembre 1935, 
le premier depuis la fusion des dif
férentes . Socié tés de ce groupe inter
venue au cours de l 'année passée , se 
solde par un bénéfice net de 5.155.916 
francs. 

Le Conseil proposera d'affecter une 
somme de 4 mil l ions aux amortisse
ments et, après prélèvement de la ré
serve légale, de reporter à nouveau 
le solde, soit" 1.098.121 francs. 

— ETABLISSEMENTS JAPY FRÈ
RES. — L 'exerc ice 1934-1935 s'est sol
dé par une nouvel le perte de 7.563.439 
francs, à ajouter à la perte de 9 mil
l ions 977.318 francs des exercices pré
cédents . Toutefois, la chute du chif
fre d'affaires (qui a été de l 'ordre de 
13,34 % par rapport à l 'exercice pré
cédent) paraît en rayée ; une légère 
augmentation de 1,60 % est m ê m e ac
cusée pour les quatre premiers mois 
de l 'exercice en cours. 

— ETS FOUGA et Cie. — Les béné
fices bruts dé l 'exercice 1935 s'élèvent 
à 13.052.574 francs contre 14.330.339. 
Les frais g é n é r a u x industriels et 
commerc iaux ont absorbé 10.961.295 
francs, laissant un solde créditeur de 
2.091.278 francs contre 2 mil l ions 
399.957, qui a été affecté, c o m m e l'an 
dernier, à des amortissements indus
triels. 

Le rapport s ignale que, malgré la 
crise économique , le chiffre d'affai
res est demeuré satisfaisant. C'est en 
raison de la sévér i té et de la durée 
incertaine de cette crise que, par 
prudence, et p o u r renforcer encore la 

cause suifisante a un conflit de 
cette nature. 

La première cause fut un désir 
de rajustement- de salaires. 

(J'est ainsi que, toutes primes 
comprises, les lemmes et les manœuvres 
gagnaient en moyenne 2 fr. 40 à 3 ir. de 
l'heure ; les manœuvres spécialisés de 3 à 
4 fr. 40 de l'heure ; et les professionnels 
qualifiés de 4 fr. 50 à 0 fr. de l'heure, • ces, 
derniers étant 1 exception. 

11 est intéressant de comparer ces 
salaires moyens avec ceux qui sont 
pratiqués dans la région parisienne par 
exemple, toutes proportions étant 
d'ailleurs gardées. Les manœuvres gagnent 
un salaire horaire moyen de 3 fr. 90 à 4 
fr. 5 0 ; les manœuvres spécialisés, de 4 fr. 
70 à 6 fr. 10 ; et les professionnels 
qualifiés, de 5 fr. 60 à 
7 fr. 30, toutes primes comprises. 

Mais le désir u.'une augmentation de 
salaires est insuffisant à expliquer 
entièrement ie conflit. En réalité, 
depuis longtemps le mécontentement du 
personnel était profond et général. 
Comme cela arrive trop souvent, il y 
avait d'iuex-plicables variations de 
salaires d'un atelier à un autre pour 
la même catégorie d'ouvriers ainsi 
que des systèmes de calcul de 
salaires également variables. La plupart 
du temps, l'ouvrier était absolument 
incapable de vérifier sa paye. 
Ajoutons encore les mécontentements 
provoqués par le bureau de calcul des 
temps dont les évaluations étaient 
assez fantaisistes, l 'énervement 'causé 
par un chômage partiel qui réduisait 
le pouvoir d'achat et la lassitude des 
ouvriers soumis à des méthodes 
capricieuses se traduisant toujours par 
des réductions, sans aucun droit de 
réclamation. 

situation de la trésorerie, la totalité du 
bénéfice doit, dit le Conseil, être affectée 
aux amortissements. 

— FORGES ET ATELIERS DE LA 
FOULERIE. — Le bilan au 31 décembre 
1935 fait ressortir une perte de 970.827 
fr. 66. Les difficultés de fabricat ion 
consécut ives à l 'accident survenu l 'année 
précédente se sont fait ressentir pendant 
la plus grande partie de l 'exercice et ont 
influencé défavorablement les résultats. 
L 'exploitation se poursuit actuellement 
dans de meilleures condit ions. 

Les opérations de liquidation judi
ciaire sont virtuellement terminées ;  
les proposit ions concordataires seront 
faites aux créanciers dès qu'auront 
abouti les p rocédures engagées 
' pour récupérer certaines créances 
importantes. 

— CHANTIERS ET ATELIERS DE 
PROVENCE. — L!assémblée tenue le 
30 mars a approuvé les comptes de 
l 'exercice 1935, se soldant par un bé
néfice net de 2.168.163 francs. Il sera 
reporté à nouveau 327.230 francs. 

— ETABLISSEMENTS Ch. TESTUT. 
— Le bénéfice de l 'exercice 1935 s'élè
ve, avant amortissements, à 1.241.527 
francs contre 1.647.749 francs en 1934. 
Ce bénéfice sera, c o m m e l'an dernier, 
intégralement affecté aux amortisse
ments et réserves. 

— COMMENTRY, FOURCHAM-
BAULT et DECAZEVILLE. — L'as
semblée a eu lieu le 30 mars. Le sol
de disponible du Compte de profits 
et pertes est de 4.470.108 francs, en 
augmentat ion de 142.565 francs sur 
celui de l 'exercice précédent . 

Le rapport du Conseil a donné les 
indicat ions suivantes sur l 'activité de 
la Société : 

« Les tonnages de produits métal
lurgiques et d'atelier produits et ven
dus par la Société pendant l 'exercice 
sont les suivants (chiffres de l 'exerci

reste absolument intransigeante. 

L'Union Départementale réuni» 
fiée demande l'intervention du Pré
fet, tandis que la Direction qui a 
licencié son personnel envoie à 
chacun le texte d'une demande de 

ce 1933-1931 entre parenthèses) en 
tonnes : 

Product ion 53.359 (55.975) 
Vente 53.2G4 61.71!) 

— SOCIETE LORRAINE DIÉTRICH. 
-— L'assemblée du 31 mars a approu
vé les comptes de l 'exercice clos le 
30 septembre 1935, faisant apparaître 
une perte de 2.503.867 francs. 

Le compte d'exploitation des usi
nes laisse une perte de 2.068.550 fr. 
Dans son rapport, le Conseil expo

se qu'il a, pendant l 'exercice écoulé, 
soldé à Lunéville les commandes que 
la Société avait dû prendre au plus 
fort de la crise pour conserver un 
personnel indispensable. Ces com

 à des mandes avaient été traitées 
prix très bas. 

— SOCIETE ALSACIENNE 
DE CONSTRUCTIONS 
MECANIQUES. — L'assemblée 
générale s'est tenue le 30 mars, à 
Mulhouse. Le solde du compte de profits et 

Au moment où nous écrivons ce 
compte rendu, environ 800 ouvriers se 
trouvent sans travail. 

Nous tirons, par ailleurs, les 
conclusions de ec malheureux 
conflit. 

pertes se traduit par une perte de 
1.965.591 fr., après dotation de 3.777.000 
fr. aux amortissements, contre un 
bénéfice de 3.336.226 pour l exe rc ice 
précédent . Le report à nouveau, qui 
était., l 'an dernier, de 3 mil l ions 
267.193 fr., se trouve, après déduction 
de la perte de l 'exercice, et sans dis 
tiibution d'un dividende que les ré
sultats ne peuvent comporter, ramené 
à 1.301.612 fr. 

— ETABLISSEMENTS BRISSON-
NEAU ET LOTZ. — Lés comptes de 
l 'exercice 1935 se soldent par un bé
néfice de 39.263 francs. Ces résultats 
dus aux circonstances défavorables 
dans lesquelles s'est déroulé l 'exercice, 
n 'ont pas permis d'effectuer 
d'amortissements. Pour 1934, le béné
fice iiet s'était chiffré à 1.281.494 fr., 
après prélèvement de 25Q.0O0 francs 
pour l 'amortissement du matériel et 
de 275.000 francs pour l 'amortissement 
des constructions. 
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t S y n d i c a l e •
Bureau fédéral élarjî 

du 1S Avril 1936 

Prcséfrfcs : Ch. iiroutin, Le Bi.han, 
Ueisiei, i . C O U U I U , R U U U I I C I ' , reres, 
isoaoïi, A  . vcivrmii, t . 
couroe i , Jttruiam, fcemevaire et 
i u " e imcnei. 

ue Bureau e x a m i n e les euuaiua-
tures au i j u i e a a Uoi i teueia i eo 
maint ien t ce l l e ae ./osepu i$ot= 
ton. uerstei est d é s i g n  e p o u r re
p r é s e n t e r la l 'eUeracioii au «^oniiio 
iNationai O o n i é u e r a l d u i enaemain . l'eres uonue que lques înuica t ious 

 g é n é r a l e ue i a sur la s i tuat ion 
j eèue ia t ion ; ies rense ignements
parvenus au o e c r e t a r i à t 
la moni.ee croissanije ues 

ind iquent 
e n e e t u s 

ainsi que i augmenta t ion du 
n o mbre d e synaioats . 

 Jiroumi ae inanue que la tenue ;

d e s Oongres rvegionaux qui a ia i t 
ses p reuves , so i t d é v e l o p p é e . 

La, s i tuat ion u n a t c u i e appe l l e 
des obse rva t ions , m , Laminent on ce 
qu i conce rne un re ta rd a p p o r t e par 
eer tams synuica i s a acqui t te r leurs 
cot i sa t ions l èdé ra ie s , un rappe l sera 
e n v o i e avant le congres . 

Pères s ignale les confli ts dans 
lesquels nos syndiques sont actuel
l emen t engages ; le la i t mai quant 
e s t 1, o p p o s i t i o n mise pa r les diri
geants ues organisa t ions « uni-
nees » à no t re par t ic ipa t ion a leur 
d i rec t ion . 

D e s d i rec t ives se ron t d o n n é e s a-, 
n o s g r o u p e  s en c e qui c o n c e r n e 
l ' a t t i tude a o b s e r v e  r le i " mai . 

1 JV o rdre du j o u r qu p r o c h a i n 
C o n g r è s est ensui te H A C ^ v o i r eu 
i"' p a g e ) . P o u r p r é p a r e r le r a p p o r t 
d e Couroet sur l a rationalisation, 
une enquê te sera t a n e p i e  s u un 
cer ta in n o m b r  e de mil i tants . 

- (Séance l e v é  e à 17 h. 
30:

22̂ " G JpL ir *ifc 

DENAIN 

Par une seconde intervention 
auprès ue la «société ues îiauts-
i'ourneaux, notre syndicat rappelle 
a la direction de cet établissement 
ie contenu ue sa lettre au i l 
janvier. 

£>on objet avait pour but de de
mander aux dirigeants ue la bo-
ciéte de rapporter une baisse de 
salaires atteignant par trop dure
ment les catégories intérieures déjà 
peu rémunérées. 

Espérons une réponse. 

SAIIMT-AMAND 

Une journée sociale vient d'avoir 
lieu à bt-Amand. JNotre camarade 
Doby montra très, objectivement 
les progrès réalisés par le syndicat 
de la .Métallurgie, dans cette ré
gion particulièrement industrielle, 
où de plus en plus les travailleurs 
accordent leur confiance à nos or
ganisations professionnelles. 

MAUBEUGE 

A Ivecquignics une réunion de la 
section a été marquée pur un expo
sé de Bertrand sur ie rôle et les 
attributions du Syndicat dans l'or
ganisation de la profession. 

JEUMONT 

Depuis fort longtemps nos cama
rades métallurgistes tentaient vai
nement d'obtenir audience auprès 
de la Direction des il orges et Ate
liers de Constructions électriques. 
Enfin, une réponse favorable vient 
de leur parvenir, laquelle laisse pré
sager que des relations normales 
pourront s'établir avec nos orga
nisations. 

Et nos camarades do conclure : 
Renforçons nos syndicats profes
sionnels. Recrutons, recrutons. 

â B D E I N E S 
La « Voix Sociale des Ardennes » 

a du faire une place plus importan
te aux comptes rendus des tra
vailleurs sur métaux. En effet, la 
plupart des sections ont donné 
le résultat de leur activité, c'est 
pourquoi nous ne pourrons les ci
ter en particulier. 

Retenons en particulier l'effort 
méritoire pour perfectionner l'ad
ministration syndicale et l'atten
tion avec laquelle nos camarades 
suivent les questions qui touchent 
les salaires. 

La propagande est aussi l'objet, 
de leur attention car ils savent uti
liser au maximum chaque tour
née de Jean Pérès dans leur ré
gion. 

PitSDE-QAUUS 
A R R A S 

La Section d'Isbergues adresse 
un appel aux métallos dans lequel 
elle insiste sur la nécessité du 
groupement professionnel, « il ne 
sert à rien de se plaindre, de ré
criminer contre les difficultés fort 
pénibles de ce temps de crise, si 
devant notre propre impuissance à 
sortir seuls de la misère qui nous 
accable, nous ne nous rendions 
compte des services incomparables 
que peut à cet égard nous rendre 
l'organisation syndicale vraiment 
professionnelle. » 

A I S N B 
SAINT-QUENTIN 

LE SCANDALE DES 

HEURES SUPPLEMENTAIRES 

L a b o c i é t  é Indust r ie l le des E o n 
-tes a t r o u v  é ie re iuoue au c h ô m a 
ge, i n o r s qu eue d i s p o s e u un 
cer tain v o l u m e ue t ravai l , ce t te 
o o -j ie te « ut-oauene » uu
io, ayan t un ce r ta in
saxons suant d ' e g o i s m e ,

 pe r sonne l  
no ino re ue  

la j ou r 
née a e b Heures est a certains m o 
ments puis que d o u b l é e . 

u i n s p e c t i o n d.u t ravai l a l e r t é e  
ue pa ra i t pas ueVOir met t re lin a  
ce scanuaie . E n émet , après ê t re 
passée â plusieurs reprises aans 
ûet é t a b l i s s e m e n t les i r régular i tés 
cont inuent . 

FRANCHE-COMTE 

N o t r e ami Courbet a v is i té un 
cer ta in n o m b r e d e sect ions , et n o s 
Camarades mé ta l lu rg i s t e s ont nus 
a p r o n  t ces r éun ions pou r intensi
fier leur p r o p a g a n d e  . 

LOIRE-INFERIEURE 
Assemûiée générale du 15 mars 
Nous avons, tenu en mars der 

nier une Assemblée générale, très 
réussie, dans une salie comble. La, 
séance est ouverte par notre se
crétaire sur l'activité du dernier 
trimestre, notre congrès, les élec
tions prud'homales, création d'une 
section, etc., puis C. Mabit nous 
parle du conflit du chantier de Pen= 
noet en soulignant ie travail fait 
par nos camarades, de Saini=rsazai-
i:e. b.odiguel parie ensuite de no
tre presse syndicale, « L'Ouvrier 
Métallurgiste », et notre, journal 
local « La Voix des Travailleurs », 
qui vient d'être transformé. 

Un échange de vues sur la vie  
des différents chantiers, suivi d'une 
discussion très animée, permet de 
mettre sur pied deux interventions 
au sujet de salaires dérisoires. 

Ensuite a lieu une discussion sur 
le bordereau actuel, et nous nous 
donnons rendez-vous pour notre 
prochaine Assemblée générale qui 
aura lieu le 24 mai prochain. Nous 
sommes sûrs que tous répondront 
à notre appel. 

Le Secrétaire : 

J. BOD1GUEL.

Vie syndicale 

NAISSANCE 
Notre camarade Flore Morino, de 

notre nouvelle section des Bati* 
guolles, est heureux de nous ap
prendre la naissance de son fils, 
Daniel. 

MARIAGE 
Nous avons ie plaisir de voua 

annoncer également le mariage d'un de 
nos militants, Jean Gui» mard, avec M"0 
Gabrielle Solan. Félicitations et vœux 
de bonheur aux jeunes époux. 

Notre camarade Marins Dubar, blessé 
depuis plus d'un an, revient 'parmi nous 
pour aider nos. militants à continuer 
l'action qui de-Itient de plus en plus 
féconde. Il .nous aidera d'autant plus 
qu'il vient d'être nommé président de 
notre syndicat, continuant l'œuvre qu'il 
avait si bien commencé. 

Notre section _ des Batignolles 
déploie une activité toujours crois
sante, à en juger par ses effectifs 
aux réunions, 12 à la première, et 
80 actuellement, ceci après trois 
mois d'action est un bel exemple 
pour tous nos syndicats. 

Notre section du Centre, mène 
de son côté une activité pour nommer 
des délégués d'atelier et prévoit des 
réunions d'usines. 

MANCHE 
C H E R B O U R G 

Les réunions offrent toujours un 
intérêt soutenu. Les comptes ren
dus que nous donne à leur sujet la « 
Voix Sociale » font apparaître 
l'amité qui permet' à nos camarades 
de vaincre toutes les difficultés en les 
unissant pour une action plus féconde. 

Plusieurs militants viennent en 
effet de terminer leur course ter
restre. Espéret au cours de la réu
nion, d'étude de mars a évoqué, à 
cet effet, le souvenir des militants 
qui viennent de disparaître. 

Us nous laissent dit-il, un souvenir 
et un exemple. 

Le plan de la C.F.T.C. est mis à 
l'étude et fournira à nos camarades 
un sujet d'études pour leur pro
chaine réunion. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Convoqués pour ie 22 avril les 
syndiqués avaient répondu nom
breux. La séance est ouverte à 
19 heures. Espéret, après avoir re
mercié les présents, et fait connaî-

L t e les excuses des absents , donne 
.. . p a i o i e a not re c a m a u u  e A d r i e n 
W T A I W , uclui-ci ut d abord le 
tuinpte r endu ae la uernière asseiu 
u , * T -enera ie , c e n t ue la main *ie 
i.-'U'u. r eù re l t e camaraue r  » J X I T R ,

i.uis n uonue lecture du rappor t 
murai, b a n s phrases, ma i s avec 
U E U U C O U U • U oo i ec t iv i t e , il re t race

^otio vie syndicale uepuis octobre 
i M o : U analyse successivement : 
io t ravai l ettectue dans les réunions 
u. e tuues , dans les reunions de-

 
 

conseil, la marche ascendante 
de 

nos serv ices synd icaux , 
i n d i c e p o u r le r eSbçé t ues

 1 
ac t ion  
uroi ts ues m e t a n o s  , ues uiOlts d e s 

eno-iuouis , ues lois sociales , n 
rappelle nos g randes 
inaui ies ta i io i i s : i e te saint 11,101, 
i ' e te de hn d ann é e a v e c ics 
oamaraues du JDati-mei i i , A r o r é 
ne JNooi. i l conc lu t en lanyailt un 
appe l a tous pour la i,, 
o p a g a n d e  . 

A p r e s que l ' A s s e m b l é e eut ap-
p i auo i e t a d o p t  e ie r a p p o r t 
inorai , iâ p a r o l e es t d o n n é e a 
no t re T ré sorier c f ia r ies 
luevanoye, qui don ne lec ture du 
r appor t nuancier , la ges t ion es t 
exce l len te , aussi le rapp o r t est 
app rouvé a l 'unanimité . _L.es 
c amarades chargés de la vér i -
nca t ion q c s c o m p t e s fon t ensuite 
conna î t r e tes résul ta ts d e leur mis
sion, ils déc l a ren t avo i r t r o u v  é une 
comptab i l i t é par fa i tement en rè
g le . 

n s p é r e t demande ensui te que l ' on 
passe a la r é é l e c t i o n du Conse i l , en 
y a joutan t un m e m b r  e p o u r rem
p lacer t . Bi ier . A 1 unanimité le 
Consei l es t réé lu , e  t le c a m a r a d e 
b a h e u x n o m m e m e m b r e du Conse i l . 
E s p é r e t par ie ensuite d e 1 ac t ion 
m e n é e p e n d a n  t le m o i s d 'avri l , il 
donne ie calendr ier d e la sa ison e t 
ii t e rmine en demandan t à tous 
d' intensif ier la p r o p a g a n d e . 

Le Secrétaire. 

CHARENTE INFÉRIEURE 

LA ROCHELLE 
Le Cartel continue avec le syndi

cat unitaire pour l'action engagée dans 
le bâtiment. 

Un compromis ayant trait aux salaires 
des. manœuvres parait difficile à faire 
aboutir en raison de l'attitude patronale. 
Le Préfet a accepté de mettre son autorité 
au service de nos camarades, non sans leur 
signaler les difficultés qui assaillent les 
entrepreneurs. 

Il promet de s'efforcer de tirer le 
meilleur parti possible de la situation 
assez complexe. 

ALGERIE 
ALGER 

Ce sont nos camarades conduc
teurs d'automobiles qui sans se 
lasser continuent leur action pour faire 
aboutir leurs revendications. 

Comme ce sont les chauffeurs de 
taxis qui sont intéressés pour ob 
tenir l'abaissement de certains 
droits, ils ne céderont sur aucune de 
leurs justes réclamations. 

C O T E S - D U - N O R D 

SAINT-BRIEUC 

SYNDICAT D&S OUVRIERS 

D£ LA METALLURGIE 

C'est chose faite : le Syndicat 
des Ouvriers de la Metaàiurgie est 
fonde. Il épaulera très eiucace-
uient ie Syndicat du Bàtunemit. 
• Les ouvriers de 14 înétanuirgie 

vont donc pouvoir s e groupeir ; 
leur smuation e&t l o i  n d'etire bril
lante : b u s salaires, conditions de 
travail souvent 'défectueuses. Le 
S j i M i a a f prendra en mains 
leurs .utei'èts. ; )

L u e première réunion de pro
pagande a eu lieu et a donné les 
ineiilleuirs résoltats. 

A o u s sommes s ù n s que les « mé
tallos » de St-Brieuc s'oirgaruse-
r.onit ipouir la défense de leur pain 
et de leur profession, et cpie d'i
ci peu l e , Syndicat de la Métallur
gie fera parler de lui. 

Une permanence est ouverte tous 
les mardis de 18 à 19 heures au 
S . e g e du Syndciat, 18, rue des For
ges. 

i i E C H O M A G E 

France 

entière 

NOMBRE DE C H Ô 

MEURS SECOURUS 

TEUTES PROFESSION 

RAPPORT D U NOMBRE DES 

OFFRES U ' E M P L O  I A U NOMBRE 

DES D E A S N D A S D ' E M P L O I 

TOUTES 

PROFESSIONS 

INDUSTRIE 

DES M É T A U X 

1936 
 AU 7 mars. 
484.256

 4 % 1 % 
Au 14 — 477.766 4 — 1 -
Au 21 — 470.460 4 — 1 — 
Au 28 — 465.127 5 — 1 — 
Au 4 avril 457.750 4 — 1 — 

milR DE CLTTMBDRI SBCOLIRUS 

Département 

de la Seine 

TOUTES PRTOFKSSLOIYS 

VILLE 
DE F A N S 

AUTRES 

COMMUNES 

DE LA SEINE 

INDUSTRIE 

DES M É T A U X 

DE LA SEINE 

( Y COMPRIT 

PARIS) 

1936 
Au 7 mars. 115.921 102.770 38.676 
Au 14 —- 115.544 102.161 38.588 
AU 21 — 114.537  100.052 38.051 
AU 28 — 113.542 99.202 37.559 
AU 4 avril 112.086 99.225 37.368 

Mouvement 
de l'immigration

ENTRÉES 

 INDUSTRIE AGRICULTURE 

SORTIES 

RETOURS 

DE CONGÉ 

1936 
199 261 484 872 

17 67 472 1.242 
205 248 486 847 

Du 2 au 7 mars. 
Du 9 — 14 —Du 
16 — 21 -Du 23 
— 28 — 61 100 391 837 
OU ai» M A R * AU k A V R I L . 251 331 602 731

Pourcentage 
des salaries 
travaillant 

' par semaine 
US heures 

et plus 

MÉTALLURGIE 

TRAVAIL 

DES M É T A U X 

ORDINAIRES 

ENSEMBLE 

DES 

PROFESSIONS 

1936 
Au 1 e  r mars. 65,62 % 60,96 % 62,85 % 

UN BON 
SYNDIQUE 
pense à acquitter fidèlement sa co 
tisation syndicale sans attendre le 
rappel du Secrétariat ou de sa sec
tion 1... 

;: Une tournée de propagande :: 
de Jean Pérès dans tes Ardennes 

v m e o c u h a n e v i i l c  . La , il mon t ra 
A N , c une re inarquaole c i a i t e queue 
avait ece l a genèse q e la crise _que 
U U U S t raversons . Uans un e x p o s e 

g rande ampieur , n m o n t r a pa-
rane iement a ce d é v e l o p p e m e n t , 
r evendue ue la t e r r io ie crise q u e 
nous t raversons , tous, les eftorts 

Documentation 

STATISTIQUES 
l a Statistique Générale de la Fran

ce communique les indices caracté
risant le mouvement des prix au 
cours du mo i s de mars r936. 

PRIX DE GROS 

Indices non pondérés 

(base 100 en juillet 1914) 

I n d i c e g é n é r a » 
Produits nationaux 
Pr^lions importés 

D e n i é e s a l i m - n t a i r e s . 
Al imeuts végétaux 
A l i m e n t  s an imaux 
baore , calé, cacao 

M a t i e r e s i i d u s t r i a l l e * 
Minerais et métaux — 
text i les 
Diveis 
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GOUT DE LA VIE 

L'indice trimestriel du coût de la  
vie à Paris s'établit, pour le qua
trième trimestre de 1935 (novembre) , 
à 478, en hausse de neuf points sur 
celui du trimestre p récédent (469 en 
août). Pou r l 'alimentation seule, l'in
dice est de 481 contre 466 en août. 
Pour Paris, la moyenne généra le de 
1935 s 'établit à 483 (483 p o u r l 'alimen
tation seule) contre 516 en 1934 (533 
pour l 'alimentation seule). 

Voici , en outre, les indices publiés 
par là Statistique Générale de la 
France et concernant quelques gran
des villes : Marseille : 563 en no
vembre (558 pour l 'alimentation seu
le) ; Bordeaux : 473 en novembre 
(442 pour l 'alimentation seule). 

P R O P A G A N D E 
P R O P A G A N D E ! 

Travaux n perspective 
CONSTRUCTIONS NAVALES 

M. de Chappedelaine, ministre de
lu Marine Marchandé, vient d'obtenir la 
proroga.ion de (a loi Tasso pour deux 
ans, c'est-à-dire jusqu 'à un J.938. 
Le crédit annuel est de 140 millions, i l 
semble dès à p résen t bien insufi'isant 
p o u r donner à notre industrie des 
constructions navales l'assistance 
dont elle a très besoin pour lutter 
contre les bus p r ix des; chantiers 
étrangers. 

— L'Atlantique 11 va être mis en 
construction aux Chantiers de Pen-
hoët (Saint-Nazaire), pour un pr ix 
de construction, aménagement et dé
corat ion en plus de iljti mil l ions. 

Le navire mesurera 200 ni. de longueur et 
26 m . 80 de largeur. 11 aura un tirant d'eau 
en rivière de 8 ni. 50 à demi-charge et de 9 ni. 
30 en nier à pleine charge. Il filera 26 nœuds 
(environ 50 KMH) avec 62.000 CV. Chauffe 
au mazout. Port en lourd 8.000 tonnes, 
tonnage 20.500. 

Rappelons que l'Atlantique II coû
tera moitié moins cher que celui dé
truit par Je feu (350 millions) et s'il 
sera un peu inoins luxueux, il offrira 
par contre plus de confort, de vitesse 
et de sécurité. 

Sa construction ne coûtera pas un 
centime à l'Etat, un plafond de dé
penses ayant été fixé en accord avec le 
constructeur el la Cie Sud-Atianti-qué. 

— L'appareil moteur de I' « Atlan-
tique-ll » ne sera pas construit à Peu. 
hoët. — Le Ministre de la Marine 
Marcbande a en effet demandé au 
constructeur du bâtiment de sous-
traiter une partie de la commande 
avec des fournisseurs agréés par 
l 'Administration, et qui se trouveront 
dans les régions les plus atteintes 
par le chômage . 

L'appareil moteur sera consti tué 
par des tubines à vapeur avec chauffe 
au mazout. 

— Le Ministre a été autorisé à 
mettre en chantier avant le 31 mars 
1937 : 3 torpilleurs d'escadre, 1 navi

A p r è s une t o u r n é  e de p r o p a -
ganue uans la r é g i o  n de L>enum, 
uont l'U.ivt. a ueja r enau c o m p t e , 
<ieau tutus a tai t uans ia r ég ion des 
Ardennes une nouve l l e sé r ie d ' e x 
p o s é s sur c e que son t e i ce que 
veulent les syndica ts p ro less ion-
uels. 

(J'est à Mphon, le 13 mars , qu ' eu t 
lieu la p remiè re c o n i è r e n ce devant 
un très nei audi to i re , tères r appe la 
co inmeno la na issance uu macni -îiisme 
en r r a n c e au cours du s iècle dernier 
avai t ouve r t p o u r le p e u p i  e une ère 
de sounrances en oécl ia ï -nant les 
a p p é t i t  s les plus vils sous couleurs 
qe a e v e i o p p e m e n t industriel. 11 
r appe la l ' encyc l iqu e Ueruni p«ovarum 
qu i se n t l ' eeno d e tou tes les 
sounrances des humbles et ré 
c lamai t , c o m m e un dro i t naturel , 
le d ro i t p o u r tous d e s 'unir en des 
syndica ts , en vue d e d é t e n d r  e leurs 
intérêts c o m m u n s . 

Fuis l 'o ra teur m o n t r a c o m m e n t 
les syndica t s de la ( J .F . l ' .O. r é p o n 
daient fidèlement à ces cons ignes , 
et c o m m e n  t p a r leur organisa t ion, 
Us é t a i e n t les. mei l leurs delenseurs 
uc la c lasse ouvr iè re . 

A Haybes, le 14, Pérès retraça 
l'histoire du syndicalisme français. 
(Sujet particulièrement important 
au moment où l'on parle et où 1 on 
tente une réunification des élé
ments opposés en une U..G.T. que 
l'on voudrait bien toute neuve. 
Fuis il montre le rôle actuel dp la 
(J.F.T.C. et le regain d'attrait pour 
les ouvriers qu'elle a repris, un peu 
du fait du Congrès d.e Toulouse. 

Le 15, à Nouzonviile, Pérès assis
tait a une très belle journée d'études 
départementale, qui réunissaient 
plus de ^50 syndiqués appartenant à 
différentes sections. Le secrétaire 
adjoint de la C.F.T.C. prit la 
parole à la réunion du soir, i l paria 
de la liberté syndicale, montrant 
comment l'organisation d'en face 
avait la prétention de représenter 
seuie les classes laborieuses. « A 
cela, dit l'orateur, nous ne 
répondons pas par des raison
nements filandreux ; il nous suffit 
d'apporter les chiffres qui sont les 
témoins de notre activité et de 
notre vitalité : en 1P19 nous n'avions 
que 350 syndicats, aujourd'hui nous en 
avons 850. 

11 y a 16 ans nous n'avions que 
2o conseillers prud'hommes, au
jourd'hui nous en avons 211. De 
tels chiffres ne sont-ils pas plus 
éloquents qu'un long discours 'i 
tjuant aux conflits auxquels nous 
avons victorieusement pris part, la 
liste en est longue. Qu'il suffise de 
rappeler Saint=Chamond, Millau, 
l^evin... pour prouver que si la 
U.F.T.C. lutte sans passion et sans 
agitation stérile, elle ne met pas 
moins d'ardeur que d'autres à dé
fendre la classe ouvrière. » 

Le 16 mars, notre camarade parlait 
à la grande salle de l'IIôtel-de-

re pétrolier . Les paiements seront 
éche lonnés sur les exercices de 1936 à 
1941 inclus, à concurrence de 
278.000.000 de francs, tant pour la 
construction de ices unités que pour la 
constitution de leurs stocks. 

MATÉRIEL ROULANT 

La Cie du Métropolitain a com
mande Jes 50 remorques d'attelage 
mixtes de- première et seconde classes, 
a.iant lail l 'objet d'un appel d 
olires en octobre. Ces remorques, 
seninlabies aux 70 commandées en 
lévrier, ont été réparties comme 
mit : 

Brissonneau-Lotz, à Creil : 25. Cie 
Générale de Construction, à Saint-
Denis : 15. 

Decauville (Société Nouvelle des 
Ets), 6 0 , rue de la Chaussée-d'Antin : 
10. 

— Le Ministère des Colonies vient de 
p rocéder à l 'adjudication de 20 
wagons pour voie métrique (chemin de 
fer de la Côte d'Ivoire), mais n'a pas 
désigné l 'adjudicataire, se ré 
servant de le faire seulement après 
examen comparé des offres parallè
les ; l ° , a v e c iret caf Port-Bouet ; 
2" sans fret. Le soumissionnaire le 
moins disant a demandé pou r cha
cune des deux catégor ies : 1° 682.000 
francs ; 3s 583.000 francs. 

On estime que la situation actuelle 
pourbrait déclancher un programme 
exceptionnel de construction de wa
gons, du moins dans certains types, 
qui peuvent faire- défaut, et en liai-sou 
avec la Défense Nationale. 

En wagons courants, le nombre des 
véhicules est toujours très en excé 
dent pa r rapport aux besoins ac
tuels. 

— Le réseau de l'Etat va équiper 
trois autorails de ,Dietrich 96 places 
(dont le prototype sera prochaine
ment mis en service) avec des mo
teurs fonctionnant au charbon dé 

desbois, dans le genre  moteurs 
Panhard à gazogène r écemment 
adaptés sur des autorails Somua. 

COMMANDES DE VOITURES 
METALLIQUES ET D'AUTORAILS 

M. Chautemps, ministre des Tra
vaux publics, a homologué dans le  

délai ie plus .court, les commandes 
proposées pa r la Cie de l'Est pour 90 
voitures de banlieue. 

CONSTRUCTIONS MECANIQUES 

Les Aeliers d'Orcamps, à Soissons 

raits aepu i s quelques a n n é e s p o u r 
« en sor t i r » , eo il t e rmina en d i 
sant p o u r q u o i la U.X.L.U. avait 
eieve îa v o i x , e t tou t ce qu ' eue 
avai t mis ae poss ib i l i t é s ue redres
sement dans son Flan. 

A la Ci and'Ville, une belle réu
nion groupa ies sympatnisantg, .et 
quelques adversaires du pays. Jfre= 
res pana de la nécessite de se 
grouper sur ie terrain profession
nel et montra comment la C-F.T.C. 
envisageait la collaboration des 
divers éléments ue i entreprise. 
« Collaboration, certes, dht-ii, mais 
par là nous n'entendons pas sou
mission totale au Capital, i l faut 
que progressivement le travail 
prenne part à la gestion des entre
prises ; non- pas parce qu'il faut 
bien accorder « de petites satisfac
tions morales » aux ouvriers, mais 
parce que le travail de par son es
sence et sa dignité doit progressi
vement arriver à prendre une in
discutable prépondérance sur l'élé
ment capital. 

« C'est ce qu'exprime le Flan de 
la C.F.T.C:. .lorsqu'il esquisse les 
grandes lignes d'une rénovation 
nationale par une - profonde révi
sion des valeurs, rénovation natio
nale et internationale dont les tra 
vailleurs seront les artisans. » 

A Givet, où Férès devait terini 
ner sa tournée de conférences, c'est 
devant une salle comble qu'il entre
prit d.e dégager la doctrine des 
(syndicats Jfrofessionuels. Ffusieurs 
personnalités locales avaient tenu a 
lionorer cette réunion de leur pré
sence. 

A"erès, à la lumière des principes 
intangibles, précisa le programme 
professionnel et montra combien il 
était près des faits. (Programme où 
la démagogie n'a pas de place ! car  
les travailleurs en ont assez des 
vaines agitations, et ils réclament 
des réformes concrètes et prati
ques. Ces solutions que deman
dent les angoissants problèmes de 
l'heure, la C.F.T.O. les apporte 
par son pian longuement élaboré et  
mûri. D'ailleurs, conclut l'orateur 
après avoir examiné le développe
ment et les réalisations pratiques 
de la C.F .T.C, le passé de nos syn
dicats et leur développement nous 
sont un garant de leur puissance 
de réalisation dans l'avenir. 

Nui dou t e que ce t t e t o u r n é e de 
p r o p a g a n d e n ' a ide n o s camarades 
des A r d e n n e s dans Jeur t â c h e , et 
que les Synd ica t s l ibres , con t inuan t 
leur b e l é l an ne p rospè ren t dans l a 
r ég ion . 

ont obtenu commande de 3 groupes 
de trains de laminoirs doubles de 
grande capacité (pour la p lus gran
de usine de briques creuses de l a ré
g ion parisienne, fabriquant 60 mil
lions de briques par an), chacun 
monté sur roulements spéciaux, 
d une .conception nouvelle et pouvant 
faire 80 tonnes-heure. L'usine inté
ressée l'ait cette installation en vue 
d'améliorer ses produits et de rédui
re ses prix de revien.-. 

CONSTRUCTION ELECTRIQUE 
Le port de Brest a commandé des 

groupes électrogènes CCN. L  a 
dépense s'élèvera, selon les 
solut ions envisagées, entre 5.73Q.1KX) 
et 6.500.000 fr. 

CONSTRUCTION AUTOMOBILE 

Les constructeurs sont en pleine pé
riode de livraison. Aussi, partout, la 
cadence de livraison s'est accentuée . 
On prétend même que dans une im
portante usine de la r ég ion pari
sienne, qui a repris r écemmen t son 
activité, la cadence de fabrication 
serait actuellement de l 'ordre de 140 
voitures pa r jour . 

— La Société S.I.M.C.A. vient de 
mettre sur le marché sa nouvelle S.I.M.C.A. 5 avec mt teur 4 cylindres 
de 530 m3 de cylindrée (52x67) à un 
prix inférieur à 10.000 francs, ce qui 
constitue une étape nouvelle dans la 
question des voitures à bon marché.

— La Carrosserie Industrielle de 
Versailles, 5, rue de la Patte-d'Oie, 
Versailles, vient d'obtenir de la 
S.Ï .C.R.P. une .commande de 100 car
rosseries pour autobus de banlieue.

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES 

Dans les Py rénées , l 'on parle de 
transférer à Lar.nemezan les usines 
de moteurs d'aviation Gnome et Rhô
ne (lesquelles viendraient s 'y établir 
avec un personnel important). 

On installerait en outre à Lanne-
cnezan un vaste camp d'aviation ser
vant de relais pour les grandes li
gnes aériennes internationales. 

On estime à 50 millions l ' impor
tance de ces divers travaux. 

— Gaudron Renault achève la mise 
au point d'un avion destiné à équi
per la l igne France-Amérique-du-
Sud. 

Muni de deux moleurs de 220 CV 
chacun, il pourra franchir 5.000 km. 
à 320 à l 'heure. 

— La Société des moteurs Lorraine 
s'est rendue acquéreur de la l icence 
du moteur anglais Bristol » Pega-
sus » (860-920 CV). 



:L'©UVRIER METALLURGISTE: 

Pour faire triompher nos revendications ? Il faut être forts ! 

U n i s s o n s - n o u s  ! E t u d i o n s l e P l a  n ! 

.Le Congrès Régional de la Métallurgie 
A SAIINT-CHAMOIND 

Les 21 et 22 mars s'est tenu à 
Saint=Chamoiicl le Congrès régio
nal des Métallurgistes ou Sud-Jùst. 
Tous les Métallos de la. Vaiiée 4u 
Gier et de bamt-Ltienne étaient 
présents, ainsi que les délégués de 
l 'Isère.et du Rnône. 

Charlemagne Uroutin, président 
de la fédération de la Métallurgie 
OQ.F.T.O.) et Jean Pérès, secrétaire 
délégué, étaient venus apporter leur 
concours à Chacornac, secrétaire 
général des syndicats libres de la 
région de la Loire, et à Cl. Mou= nier, 
secrétaire adjoint. 

Le travail des Commissions 
La première journée fut consa

crée au travail des commissions. 
La, municipalité de Saint-Unamond 
avait bien voulu mettre à la dispo
sition des congressistes plusieurs 
salles de la mairie, où les commis
sions se réunirent. 

Dans la grande salle de l'Hôtel-
de-Ville, . sous ..la présidence de 
Pissochet, du Syndicat de Saint* 
Chamond, Alexis Delorme, Secré
taire permanent de l'Union des 
Syndicats professionnels du Rhône, 
étudia de façon très approfondie 
la question des Conventions collec
tives. Dans la salle de la Justice de 
Paix, sous la présidence de 

U e

M  Sauron, M I l e Duiour examina 
la situation du travail des femmes. Louis Bonnet, secrétaire perma
nent des Syndicats de l'Isère^ parla 
du contrôle de la rationalisation, 
et dans un examen plus ardu et 
plus technique, Maurice Neuville 
et Jean Bralong, membre du Con
seil de l'Union de la Loire, abor
dèrent le problème si important 
des accidents de travail et de l'hy
giène. Enfin, deux autres commis
sions eurent pour objet d'étudier, 
l'une sous la présidence de Paul 
Payre le rapport de Cl. Mounier 
sur l'importante question de la pro
pagande, de l'unité et de la liberté 
syndicale ; l'autre, sous la prési
dence d'Henry Fillon de la J.O.C. de 
Saint-Ûhamond, la question de 
l'apprentissage, rapportée par Mar= 
cel Montcel. 

L'Assemblée générale 
des militants 

Le samedi soir avait lieu à l 'As
semblée générale des militants dans 
la grande salle des conférences de 
l 'Hôtel de Ville, sous la présidence 
de Badiou, président de l'Union 
départementale des syndicats de la 
métallurgie. 

Eloi Chacornac présenta son rap
port général sur le Plan de la C. 
F. T. C , rapport particulièrement 
brillant où le sympathique secré
taire général de la Loire sut admi
rablement dégager les points es
sentiels du (Pian, et montrer qu'il 
ne s'agissait nullement d'une cons
truction fragile de l'esprit, mais 
d'un programme précis de reven
dications que la C.F.T.C. avait déjà 
entrepris de faire aboutir par le 
dépôt de plusieurs projets de lois 
sociales sur le bureau de la Cham
bre 

Les applaudissements et les ac
clamations qui saluèrent la péro
raison de ce beau rapport montrè
rent bien que la C.F.T.C. peut 
compter sur les militants du Sud-
Est. 

Le grand meeting 
du dimanche matin 

Le Dimanche, malgré le mau
vais temps les congressistes vin
rent en foule au jardin public pour 
assister au grand meeting. 

Tandis que le pick-up lance la 
« Marche des Travailleurs chré= 
tiens » les auditeurs se pressent au 
pied du kiosque qui servira d'estra
de aux orateurs. 

Puis Badioux ouvre la séance en 
présentant les orateurs et Marius 
Pissochet fait un appel à tous en 
faveur du syndicalisme. 

Chacornac donne un aperçu du 
travail fait la veille dans les diffé
rentes commissions, 

Jean Pérès prend ensuite la pa
role et mesure de façon humoristi
que le chemin parcouru depuis la 
fameuse grève, il montre comment 
on a de façon bien curieuse utilisé 

la reprise des affaires qui s'est ma
nifestée dans les industries de 
guerre en intensifiant le travail des 
effectifs par des heures supplémen 
taires, mais sans se soucier du pro 
blème du chômage. Et pourtant des 
centaines de milliers d'ouvriers restent 
sans travail. Puis il s'élève du 
particulier au général pour tracer un 
rapide tableau de la situation 
actuelle du marché économique et 
souligner avec force pourquoi et 
comment, parmi la multitude des 
pians, seul le Plan de la C.F.T.C. est 
susceptible de remonter le courant et 
d'apporter au monde du Travail une 
situation ordonnée et équilibrée. 

Charlemagne Broutin, président 
de la Fédération de la Métallurgie, parie 
ensuite avec toute son expérience de 
vieux militant syndicaliste. C'est 
surtout" sur la doctrine de la C. F. T. 
C. qu'il s'étendra, montrant comment 
on doit concevoir da collaboration 
des travailleurs avec le patronat et 
insistant sur les objectifs immédiats du 
Plan. Enfin il déplora l'acte de vandalis
me de quelques énergumènes qui 
avaient lacéré les pancartes reven
dicatives préparées pour le défilé 
prévu à travers les rues, de la ville. Ce 
défilé ne put, d'ailleurs, avoir lieu, 
étant donné l'heure tardive à laquelle 
prit fin ce splendide meeting que 
clôtura un appel de Ro= doiphe 
Schneider à ses camarades Polonais. 

L'Assemblée générale 
des syndicalistes 

A 15 heures, tous les syndicalistes 
se retrouvaient pour être mis au courant 
du travail des commissions et voter 
l'adoption des vœux. Pérès et Broutin 
prirent une dernière fois la parole, le 
premier pour inciter les syndicalistes à 
travailler dans l'esprit de confiance le 
plus large et le second pour, montrer 
quelle force sera demain le syndicalisme si 
tous savent faire leur devoir. 

Pissochet fit acclamer les deux 
délégués nationaux et la réunion se 
termina dans l'enthousiasme général. 

Les vœux 
Toute une longue série de vœux 

furent votés à l'issue de cet im
portant congrès, parmi lesquels nous 
relevons ceux relatifs aux 
Conventions collectives , ! 

Vœux relatifs 
 

aux conventions 
collectives 

de travail 

Les métallurgistes du Sud-Est 
(C.F.T.C), réunis en congrès régional 
à Saint-Chamond, envisageant la 
situation instable et précaire  
des travailleurs ; 

Regrettent que la grève soit trop 
souvent nécessaire pour sauvegar
der leur dignité en raison de Vin-
suffisance de la législation concer
nant les conditions de travail ; 

Estiment que la profession doit 
se discipliner elle-même par la voie 
du libre accord, tous les contrôles 
de l'Etal substituant ainsi aux so
lutions de force des solutions de 
droit ; 

Que soient légalement organi
sées des commissions mixtes per
manentes réunissant sur un pied 
d'égalité les représentants des pa
trons et ceux des salariés ; 

Que soit votée par le prochain 
Parlement Vextension de la loi sur les 
conventions collectives qui doivent 
prendre un caractère . de ré
glementation publique ; 

Que soient légalement institués 
la conciliation et l'arbitrage en cas 
de conflits du travail ; 

Que l'amélioration légale pro
gressive du sort des travailleurs 
soit vigoureusement poursuivie par le 
vote des projets de loi intégrés dans 
le Plan de la C.F.T.C. et concernant 
notamment. : 

a) L'établissement de salaires 
minima pour chaque région et ca
tégorie professionnelle, ces salaires 
ayant pour base le coût de la vie , 

b) La réduction de la durée lé
gale du travail (semaine de 40 h.) ; 
c) La lutte contre le chômage.

fâ ceux qui veulent militer 

Il faut une formation sociale 

sûre, Une initiation syndicale et 

pratique V E N E Z A 

L'ÉCOLE NORMALE OUVRIÈRE 
S e s s i o n i n t e n s i v e d ' É t é à B I E F Ç V l l a l a S 

d u 1fT a u 11 J u i l l e t 1 9 3 6 

Vous étudierez : 

Le Marché du Travail - Le syndicat dans la 

vie du travailleur - Le syndicalisme selon les 

Pays, les milieux... - Le syndicalisme chré

tien et les problèmes économiques, etc.. 

les conventions collectives de travail 
Le Plan de la C.F.I.C. repose 

tout entier sur le principe d'une 
organisation rationnelle de la Pro
fession et de l'ordre économique. 
Mais ces deux branches essentielles 
de la vie nationale ne peuvent 
s'articuler entre elles qu'à la con
dition préalable et nécessaire^ d'une 
amélioration légale et progressive de 
la situation des travailleurs. 

De tous temps, parce que les 
Syndicats Professionnels (C.F.T.C.) 
ont toujours recherché ia collabo
ration des différents éléments pro
ducteurs, ils ont préconisé les com
missions mixtes. i^e Plan revient à ce 
principe, et préconise l'organisation 
ae l'a profession « PAR 
L'ORGANISATION LEGALE DES 

 MIXTES, LA COMMISSIONS 
CONCLUSION
DES CONVENTIONS

OBLIGATOIRE  
COLLECTI

VES El' L'INSTITUTION DE 
LA CONCILIATION ET DE 
L'ARBITRAGE OBLIGATOIRES. » 

Attitude des différentes 
organisations professionnelles 

Si la C.F.TC. fut toujours favorable 
à la conclusion de conventions 
collectives de travail, qui assurent 
une plus grande sécurité aux 
travailleurs, il n'en fut pas 
tpujours ainsi ni à la C.G.T. ni à 
l'ek-CG.T.U, L a vieille C.G.T. 
était plus méfiante pour cette for
mule, particulièrement avant 
guerre; depuis, elle a. adopté une 
position que nous avions toujours 
défendue. Quant à l 'ex-CG.LU., elle 
s'y montra toujours hostile, 
puisque par principe elle ne peut 
adopter aucune .collaboration avec le 
patronat. Pourtant, depuis 
quelques mois son attitude s'est à elle 
aussi, sensiblement modifiée. La 
réunification exigeait quelques 
sacrifices.et l 'on se mit à défendre les 
conventions collectives avec autant 
d'ardeur qu'on les avait repoussées. 
A vrai dire on n'a rien renié, mais la 
vieille mère C.G.T. est forte et les 
neveux ambitieux n'ont jamais eu 
avantage à brusquer les tantes à 
héritages... 

On peut simplement se demander 
si, sous la poussée des extrémistes, 
un jour ou l'autre on ne reviendra 
pas aux anciens errements 

Histoire des conventions collectives 
de travail 

Dès 1890, dans l'industrie du Livre, 
les conditions de travail était régies 
par des conventions collectives. En 
1891, la « Convention d'Arras », 
élaborée par une commission mixte 
de 5 ouvriers et de 5 patrons, 
introduit-une réglementation générale, 
à la suite d'une grève, dans les 
mines de charbon du Pas-de-Calais. 

En 1910, l'Office du Travail en 
avait enregistré 252. 

En 1911, 202. 
En 1912, 104. 
En 1913, 67. 
Aucun texte législatif ne donnait 

aux conventions une portée légale. : 
Seuls les décrets Millerand, du 10 
août 1899, donnaient une base de 
réglementation administrative. Ce 
n'est qu'après la guerre, par la, loi 
du 25 mars 1919, qu'elles obtinrent 
un statut juridique. 

A cette époque, dans la fièvre |
des premières semaines de paix, de- 
nombreuses conventions furent"!
établies, à vrai dire avec beaucoup ! 
trop de hâte. 

Voici les statistiques fournies ; 

par le Ministère du Travail pour : 
toute la période d'après-guerre : 

1919 557
1920 345
1921 159
1922 196

 1923 144
1924 177
1925 126
1926 238
1927 58
1928 . . . . . . . . 99 
1929 112
1930 72
1931 . . ' 17
1932 23
1933 20
1934 24

Le fait extrêmement important 
à. noter, est le recul des Conven
tions collectives. On pourrait es
sayer de contester la valeur de cette 
statistique qui ne tient effectivement 
pas compte des renouvellements 
de conventions ; mais d'autres 
éléments viennent confirmer cette 
opinion : IL Y A DE MOINS EN 
MOINS DE CONVENTIONS-
COLLECTIVES. 

Signalons en pasant que pour la 
métallurgie et les constructions 
mécaniques le Ministère du Tra
vail n'en relève aucune pour 1934. 

Pourquoi cette raréfaction ? 

Cette tendance vers la' dispari
tion des Conventions collectives de 
travail s'explique d'autant 
moins, à première vue, que le lé
gislateur en a réduit à l'extrême 
les conditions de forme et de fond. 

En effet, pour qu'il y ait Conven
tion .collective de Travail obli
geant patrons et ouvriers, il suffit 
que la Convention soit écrite, ou, à 
tout le moins qu'il en existe une j 

 preuve par écrit (arrêt de la Cour  
ue cas . ei.v. 1er mai 1923, So.c. des 
Mines de Carmaux contre le Syn 
dicat des mineurs de Carmaux, s. 19^3, 
1.372) et que la Convention sou 
déposée au grene ue conseil des prud 
hommes ou de justice du paix. (Cf. le 
rapport de M. Laro-que,. auditeur 
au Conseil d'Etat, auopte par le 
Conseil National  Economique dans 
sa séance du 30 novembre 1934. (J. 
O. du 3 janvier l\J60).

Nous rappelons ces conditions de 
validité a seule fin de montrer que 
certaines allégations patronales, 
teiiuam ' a ian;e croire qu u ii y a 
Convention que dans le cas ou la 
durée d application est nettement 
déterminée, ne sont justi- liees ni 
par un texte légisiatu, ni par la 
jurisprudence ue la, Cour de Cassation. 

C'est donc ailleurs que dans la 
complexité des conditions de formes 
y u c a e trouvent les causes de leur 
laibie développement en r/rance. 

1° La résistance patronale 
Le patronat est, d'une manière 

générale, absolument Hostile aux 
Conventions. L,a Coniederation 
Générale de la jfroduction f rançaise 
prétend qu eues constituent, pour les 
entreprises, une limitation contraire 
a leur ' lonctiomie-hient normal » 
faisant obstacle a 1 adaptation 
nécessaire à tous moments de 
l'exploitation, et, par la création d 
inégalités économiques, nuisent au 
fonctionnement des entreprises les. 
moins favorisées. 

Ces arguments ne valent pas 
cher. Cest~tnren eftet,- si l'on m a jamais 
pu prouver que les Conventions étaient 
de fait un oostaele a cette adaptation, 
on peut fort men considérer que îe 
départ sur une base identique, en 
ce qui concerne les salaires met les 
entreprises sur un pied d'égalité qui 
n'a rien d'attentoire à la libre 
concurrence dans u  n pays donné. 

Seulement ie « hic » dans cette 
affaire; c'est que précisément la 
concurrence n'est pas libre ! Il est 
exact que Jes entreprises les moins 
favorisées pourront en temps de 
crise souffrir d'une adaptation dif
ficile, mais le fonds du problème n'est 
pas, — et les petits industriels le 
savent bien, — essentiellement dans 
les conditions de salaires alloués à 
leur personnel. La racine du mai git 
dans le fait que tout le jeu est 
truqué, et que les industries 
fortement organisées ont su 
s'assurer des conditions de ventes 
supérieures à celles de leurs  plus 
faibles concurrents, et cela même 
dans les commandes d'Etat. 

D'autre part, on nous permettra de 
trouver pour ie moins curieux que ces 
grandes firmes soient prises tout d'un 
coup de sentiments chevaleresques. Et 
il est tout de inênie étrange que ce 
moralisme leur vienne toujours au 
moment où cela leur est le plus 
profitable I Naturellement nous ne 
soupçonnons les bonnes intentions de 
per sonne, mais il ne faut tout de mê
me pas nous prendre pour des im
béciles. Dans cette iutte contre la baisse 
des salaires qui agite le monde 
ouvrier, on invoque très souvent le 
fait dans les grandes  entreprises, 
que les salaires y sont supérieurs à 
ceux, dit-on, prati qués sur le 
marché. Or le marché ainsi évoqué est-
composé ordinairement d'une 
poussière d'affaires en état 
d'infériorité économique patent. 
Ainsi, cette argumentation devient un 
jeu de mots, car ce sont les 
ouvriers qui font les frais de cette  
situation anormale. 

2° L e développement 
de la  législation sociae 

A premièr e vue cela ressemble à un 
paradoxe , mais il n'en est rien. 
Devan t l'oppositioir patronale, il a 
fallu prendre d'autres mesures pour  
assurer les conditions de travail  des 
ouvriers. En l'absence  d'ententes 
entre employés et employeurs,  le 
législateur a décrété un. certai n 
nombre de règles générales. I l est 
d'ailleurs à remarquer que certains 
de ces principes ne devaient être 
appliqués qu'après ententes 
préalables entre syndicats ouvriers et 
syndicats patronaux. 

En tout cas, l'existence d'une lé
gislation sociale développée est une 
cause du recul des Conven
tions. , . 

Mais nous ne devons pas consi
dérer cette chose comme normale. Le 
PLAN de la C.F.T.C. fait remarquer 
que la législation sociale est mal 
appliquée et que les délinquants sont 
toujours sûrs de l'impunité. 

Ce n'est pas parce qu'il existe 
un beau code du Travail qu'il faut 
s'endormir, les Conventions collectives 
de Travail sont un surplus de 

garanties qu'on ne saurait né gliger. 

Comment développer les conventions 
collectives de travail ? 

Pour développer les Conventions 
et veiller à leur application, il n'y a 

pas trente-six moyens; il n'y en 

Le vole i e la loi sur le Conseil Naliooal Economique 
el le Flan de la G. I T. C. 

- On sait que la clé de voûte du 
PLAN de la C.F.T.C, est la créa
tion d'institutions de droit public, 
c'est-à-dire d'organismes officiels, 
créés par le législateur, mais ayant 
une vie autonome (les Universités, 
par exemple, sont des Institutions 
de droit public), où les deux élé
ments principaux, patrons et ou
vriers se rencontreraient afin d'ar
river à des ententes sur le terrain 
social, d u n  e part, et sur le ter
rain économique de l'autre.

A l'échelon national, on aurait 
donc deux organismes paritaires :  
un Conseil Supérieur du Travail et 
un Conseil National Economique, 
tous deux devant travailler en 
étroite collaboration avec des or
ganismes régionaux, fonctionnant 
suivant les mêmes principes, 

En France, un Conseil National 
Economique avait été créé par un 
décret ; mais, ce n'était là qu'un 
embryon et sa faiblesse ne lui per
mettait pas dé prendre dans la vie 
du pays ia place qui lui revenait. 
C'est à cette situation de fait que ie 
législateur a voulu remédier par le 
vote de ia loi du 12 février. 

La discussion de cette loi à la  

Chambre présente un très grand intérêt : elle montre, en tous cas, 
combien la réforme proposée par le 
PLAN de la C.F.T.C. venait à son 
heure. Voici un aperçu de cette 
séance. 

Nulle part plus que dans le do 
maine de l'économie, le législateur 
devrait s'être entouré de toutes les 
garanties avant de voter une loi ; 
mais, dit M. Georges Protut, rap
porteur du projet de loi ; « Nous 
savons bien, avec nos méthodes de 
travail, que les interventions du 
législateur sont trop souvent empi
riques, combien elles obéissent à 
des sollicitations, à des pressions  
et presque, — de la part de certai
nes organisations plus ou moins 
qualifiées, — à de véritables som
mations. 

Nous sommes là en présence 
d'une situation qui m'apparaît ab
solument intolérable. Des atteintes 
fréquentes sont ainsi portées à 
l'indépendance morale qui doit être 
celle du Parlement, » 

Espérons que l'institution du 
Conseil National Economique sur 
une base légale empêchera le Par
lement de voter ainsi des lois au 
petit bonheur la .chance, dans un 
domaine où toutes les classes labo
rieuses peuvent en pâtir. 

Mais voyons quel sera le rôle du 
C.N.E. et comment se pose le pro
blème. .

Dans son rapport, M. Raman-
dier constate : 

« Le Conseil Economique a tra
vaillé. Cependant, il était entré un 
peu de biais dans le cadre de nos 
institutions. Son origine même, le 
caractère réglementaire du décret 
qui l'instituait, le frappait sinon 
(îimpissance du moins d'infério
rité... 

» Le fait est surtout grave ajirès
cinquante années d'expérience syn
dicale. 

» Depuis 1884, la loi sur les syn
dicats a donné une liberté d'action 
totale aux organisations profes
sionnelles. On s'est accoutumé 
maintenant à défendre, à organi
ser les intérêts. Il s'est établi ain
si dans la nation un réseau de 
puissances.

» Est-ce que le suffrage univer
sel abstrait, généreux et idéaliste ne 

risque pas à certains moments d'être 
gêné par le jeu discordant  des forces 
syndicales, si on ne se préoccupe 
pas de les harmoniser. » (11 faut bien 
voir que l'orateur met sur le même 
plan syndicats ouvriers et syndicats 
de producteurs quels qu'ils soient.) 

« Au sein du C.N.E., continue-t-il, 
les intérêts contradictoires seront en 
présence •; ils se heurteront. Il faut 
que les conflits apparaissent. Si on les 
élude, si au lieu de les reconnaître 
d'abord pour les  régler ensuite, on 
s'efforce de les résorber, un jour 
vient, où sous la pression des 
événements, se produisent ces 
mouvements imprévisibles qui sont une 
véritable menace contre le régime... ». 

Avons-nous jamais dit autre cho 
se ? Mais laissons conclure le rap
porteur : 

ce On s'est plaint dans le passé que telle 
loi fût la reproduction 

a qu'un et c'est de posséder un 
syndicat fort. 

Tant en France qu'à l'étranger, 
l'expérience démontre que seules les 
régions ou les pays possédant de fortes 
organisations ouvrières ont pu 
utilement conclure et maintenir des 
Conventions collectives. 

U faut le répéter : la Convention n'est 
pas un luxe. Si le PLAN de la C.F.T.C. 
en fait une base de l'Organisation 
Professionnelle, c'est qu'elle est un 
moyen efficace de collaboration entre les 
éléments de la Production; cette 
collaboration que nous ne cessons 
jamais de poursuivre, malgré 
l'incompréhension si fréquente de 
ceux-là même qui se plaignent le plus 
fort des oppositions qui peuvent exister 
entre eux et leur personnel. 

Pierre BARBIER. 

pure et simple d'une demande for
mulée par une association syndicale 
à laquelle pouvait être opposée  
telle autre association appartenant 
à la même profession. On s'est 
plaint dans d'autres cas que les 
organisations professionnelles ne 
fussent pas consultées. 

» Il faut que cela cesse, car de
telles pratiques aboutissent à dis
créditer les lois. 

» U ne suffit plus pour que la loi
soit applicable, qu'elle ait été mi
se en texte juridique approuvé 
après débats ou sans débats par 
l'une et l'autre assemblée, il faut 
encore que cette loi réponde à 
l'appel des faits. » 

Tout cela est excellent si c'est 
un commencement, car on ne sau
rait se dissimuler que la position 
du C.N.E., réduit à une espèce de 
sous-commission technique, est 
loin de nous 'satisfaire entière
ment. C'est d'ailleurs ce que M. 
Henry Meck a, fait remarquer dans 
une intervention, au cours de 
laquelle il rappelait : 

<( ...Nous avons déposé récem
ment une proposition de foi n° 57kl 
qui va plus loin que le texte pré
senté par la commission de la ré
forme de l'Etat. En effet, nous 
proposons outre la modification du 
statut du Conseil National Econo
mique et du Conseil Supérieur du 
Travail, l'institution de Conseils 
économiques régionaux et de con
seils régionaux du travail. 

» Une autre proposition de loi
vise le salaire minima, une autre 
concerne les conventions collecti-
ces de travail. Toutes ces propo
sitions constituent la base du Plan 
de la Confédération des Travail
leurs Chrétiens. » 

Le travail des syndicalistes est 
loin d'être terminé dans ce domai
ne, il faut que nous soyons forts 
pour réaliser le PLAN, et cela aussi 
rapidement que possible. 

Il ne nous reste pas seulement 
à acquérir un régime modifié du 
C.N.E. et du C.S.T., il nous faut 
travailler encore à obtenir la cho
se essentielle qui est l'articulation 
du Corps Professionnel et du Corps 
Economique dans le sens d'une 
primauté du Social sur l 'Economi
que de l'IIUMANISATION du TRA
VAIL.

C'est une tâtehe à laquelle peut 
aider le plus humble syndicaliste 
en préparant les esprits autour de 
lui. 

P . B  .

À la conquête de la joie 
dans le travail 

Nous avons le sentiment qne 
nous vivons pour être heureux. 

Le but véritable de notre vie est 
la joie. Cerainement, les joies que 
nous pouvons éprouver sont à la 
mesure de notre développement et 
de notre sensibilité, mais il suffit 
de constater que nous sommes tous 
unis par cette même aspiration. 

Comme en toutes choses humai
nes, il faudra se contenter d'hum
bles commencements. 

Je n'oublie pas que je dois passer 
la plus grande partie de ma vie 
dans le travail, que des millions 
d'hommes sont dans le même cas 
que moi. Mais je n'accepte pas de 
penser que, pour toujours, le tra
vail puisse être considéré comme 
une malédiction à laquelle je ne 
puis échapper, car je sais qu'il y a 
des hommes pour qui le travail est 
joie, et.cette joie je veux la parta
ger. 
La joie la plus forte ne se trouve pas 

dans les distractions, les ré
compenses. Non,c'est la joie directe 
du travail quand il se poursuit de 
telle manière qu'il apporte la 
récompense immédiate et perma
nente de l'effort. 
 Or, actuellement, ce qui domine 

le travail, c'est la monotonie, et ce 
qui fait cette monotonie, c'est la 
vie sans espoir, l'activité sans but, le 
sentiment d'une vie fermée. 

Ce qui tuera donc la monotonie, 
et, par conséquent, créera la joie, 
ce sera la volonté, la méthode, la 
générosité. 

Volonté de faire son travail et de 
le bien "faire. Ne pas se rendre à 
son bureau ou à son atelier avec 
l'idée d'aller au bagne. 

Travailler avec méthode, aussi 
bien pour les questions matérielles 
qu'intellectuelles; 

Et enfin générosité. Ne soyons 
pas égoïstes, ne nous enfermons 
pas dans une tour d'ivoire et pé-
uétrons-nous de cette belle idée, 
qui devrait être notre devise à 
tous : « servir ». 

M. LARCHÉ.
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